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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 384.
lrc DIVISION. — 2° BUREAU. ORGANISATION BU SERVICE LOCAL.

FRAIS DE RÉGIE ALLOUÉS AUX DIRECTEURS ET FRAIS DE TOURNEE
ACCORDÉS AUX CONTRÔLEURS.

Aux termes d'une décision ministérielle du 28 février i865, le
frais de régie, les frais d'aide et les frais de tournée, accordés aux an-
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ciens inspecteurs chefs de service, sont supprimés. Une somme de
io3,4oo francs a été répartie entre les directeurs départementaux, à
titre de frais de régie, et une somme de g3,goo francs a été accordée

aux contrôleurs, à titre de frais de tournée.
L'indemnitéaccordée aux directeurs, sous la dénominations de frais

de régie, est destinée à les couvrir du prix de loyer des bureaux affectés

nu service, des dépenses de chauffage et d'éclairage de ces locaux, des
irais de déplacement et de tous autres frais relatifs à leur gestion.

L'indemnité de Irais de tournée allouée aux contrôleurs est destinée
à les couvrir des dépenses relatives à tous les déplacements auxquels
ils sont astreints, pour une cause quelconque, dans les limites de leur
circonscription.

Toute mission extraordinaire confiée aux agents des postes, et dont le
caractère exceptionnel pourrait motiver une dépense en dehors du
chiffre des sommes allouées par abonnement, ne pourra être donnée
désormais sans avoir été soumise, au préalable, à l'approbation du
ministre, conformément aux dispositions de l'arrêté de Son Excellence,
en date du 20 juin 1860.

Le payement des frais de régie aux directeurs départementaux et des
Irais de tournée aux contrôleurs aura lieu, mois par mois, a terme
échu. En cas de changement de gestion de ces agents dans le cours du
mois, l'allocationqui leur sera accordée sera répartie entre les ayants
droit proportionnellement à la durée de la gestion de chacun d'eux pen-
dant le mois.

Conformément aux prescriptions delà circulaire np 379, insérée au
Bulletin mensuel du mois de janvier i865, les tournées annuelles de
vérification sont permanentes, au lieu de commencer seulement au
1™ avril pour être closes au 01 décembre; l'ordre de ces tournées est
réglé par les directeurs départementaux, qui doivent tenir la main à ce
que les vérifications soient échelonnées dételle sorte, que le nombre de
journées consacrées à des travaux extérieurs, pour vérifier des établisse-
ments de posle, instruire des enquêtes ou faire des installations, reste,
chaque mois

,
à peu près toujours le même.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge des articles 1716, 1718, 1719, 1720 et 223,3 de Tins-
traction générale el du § 2 b de la circulaire 079, Bulletin mensuel 113 :
circulaire 11° 384, Bulletin mensuel n" 115.

En marge, de l'article
1 767 de l'instruction générale, qui sera barré

en croix
:

circulaire n" 38â, Bulletin mensuel 1? 115.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des postes,
E. YANDAL.
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CIRCULAIRE N° 385.
3° DIVISION. l 01' BUREAU.™ SERVICE GENERAL.

CHARGEMENTS. DE LEUR SUSCRIPTION.

S î". Contrairement aux dispositions de l'article 3i6 de l'instruction
générale, des agents, en assez grand nombre, admettent à la formalité
du chargementdes lettres dont l'adresse ne fournil que des indications
incomplètes ou inexactes, et qui ne permettent pas de les diriger sûre-
ment sur leur destination.

S 2. Ces lettres sont parfois envoyées en fausse direction par les
agents des bureaux de passe et des bureaux ambulants

,
qui, dans la ra-

pidité et la multiplicité deleursfopérations, n'ont pas toujours le temps
nécessaire pour vérifier l'exactitude des renseignements portés sur la
suscription, et elles éprouvent, par suite, des retards souvent préjudi-
ciables aux expéditeurs ou aux destinataires.

S 3. En vue d'obvier à ces inconvénients, les agents sont expressé-
ment invités à s'assurer désormais, au moment même du dépôt des
lettres chargées, si les indications portées sur les adresses sont cou-
formes aux renseignements fournis par les documents officiels qu'ils
ont en leur possession, et, notamment, par le dictionnaire des postes. Ils

ne perdront pas de vue que la suscription des lettres ou paquets à
charger à destination d'une grande ville.doit énoncer la rue et le nu-
méro de la maison qu'habite le destinataire, et que, lorsque le lieu de
destination est une commune dans laquelle il ne se trouve pas d'établis-
sement de poste, l'adresse doit désigner le bureau de poste qui dessert
cette commune. Enfin, au besoin, ils fourniront eux-mêmes aux expé-
diteurs tous les renseignements nécessaires, soit pour libeller clairement
et correctement l'adresse des lettres à.charger, soit pour rectifier ou
compléter, au moment même du dépôt, les adressesvicieuses ou incom-
plètes.

§ /j. Lorsqu'il y aura lieu de constater qu'une lettre à adresse incom-
plète ou erronée aura été admise à la formalité du chargement, il en
sera dressé procès-verbal spécial, à la charge du bureau expéditeur, sur
formulen" 10^7, dans la forme indiquée par l'article 6/t4 de l'instruc-
tion générale.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION1
GÉNÉRAL!!,

En marge de l'article 3i6 : §§ 1"' à 3, circulaire n" 385, Bulletin 7nen-
suel n" 115.

En marge de l'article 6A4
:

S â, circulaire 11° 385, Bulletin mensuel
n° 115.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 386.

.

3e DIVISION. l 61' BUREAU. SERVICE GENERAL.

OPÉRATIONS DE TOURNÉE DE l865.

S i". Les imprimés nécessaires aux directeurs départementaux et aux
directeurs de ligne des bureaux ambulants pour les opérations de véri-
fication de l'exercice courant qu'ils auront à effectuer et. à faire effectuer
par les contrôleurs dans les établissementsde leur ressort respectif, leur
seront prochainement transmis. Mais ils n'ont pas à les attendre pour
commencer et faire commencerpar les contrôleurs ces opérations, puis-
qu'elles doivent être aujourd'hui permanentes, d'après la nouvelle orga-
nisation. En attendant qu'ils aient pu les recevoir, ils feront usage de
ceux qui leur sont sans doute restés de leurs précédents approvisionne-
ments, ou feront des demandes au bureau du matériel pour obtenir un
à-compte sur l'envoi qui doit leur être fait ultérieurement. '

S 2. Il ne sera pas adressé cette année aux chefs de service départe-
mentaux d'instructions spéciales de tournée suivant l'usage, ma circu-
laire n° 379

,
insérée au Bulletin mensuel n° 110, elma circulaire n" 384,

insérée au présent bulletin, contenant sur les conditions nouvelles dans
lesquelles doivent s'effectuer les opérations des directeurs et des con-
trôleurs toutes les instructionsnécessaires.

§ 3. Quant aux recommandations que l'Administration pourra avoir
spécialementà faire sur certaines parties du service, elles seront adres-
sées directement aux directeurs, sous le timbre des bureaux compé-
tents, au fur et à mesure queles besoins s'en feront sentir.

S 4. Pour le moment, je n'ai à insisterque sur trois points :
1° La nécessité de veiller à ce que toutes les instructions, tous les

règlements pt documents quelconques qui se trouvent entre les mains
des agents soient exactement tenus au courant de toutes les modifica-
tions prescrites ;

2° La nécessité de contraindre les agents à se signaler respectivement,
de la manière la plus consciencieuse, les irrégularités qu'ils viennent à
commettre, et à les porter au registre de contrôle n° 45 et à l'état
n' 35a ;

3° La nécessité, enfin
, pour les directeurs et les contrôleurs départe-

mentaux et de lignes des bureaux ambulants, de faire porter, en cours de
vérification, leurs investigations et. leurs redressements, non moins,
sinon plus encore, sur le travail des bureaux correspondants, que'sur
celui du bureau vérifié.

S 5. Ce n'est qu'en tenant: constamment à jour les instructions et les
autres documents sur le service que les agents éviteront la plupart des
Sautes qu'ils commettent journellement. Le tarif 11° 1185

,
concernant

les correspondances de et pour l'étranger, devraêtre notamment de leur
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part l'objet d'une attention spéciale. Beaucoup d'agents ne sont malheu-
reusementpas, la plupart du temps, en état de renseigner le public sur
la manière d'acheminer les correspondances pour l'étranger ni de lui
faire connaître d'une manière toujours exacte le prix de l'affranchisse-
ment à acquitter. Trop souvent le public est de la sorte induit en erreur,
et il s'ensuit alors pour lui des préjudices très-graves, et pour l'admi-
nistration des plaintes regrettables.

§ 6. Je n'ai pas besoin d'insister sur l'extrême utilité d'un contrôle
consciencieux exercé sur le travail les uns des autres par les agents
eux-mêmes. Si une faute commise est immédiatement signalée, elle ne
se renouvellera pas; si, au contraire, elle est passée sous silence, elle se
perpétuera, et, de nouvelles fautes s'ajoutant chaquejour aux fautes pas-
sées

i
le service, au lieu détendre au progrès, deviendra de plus en

plus défectueux. Les chefs de service et les agents dé contrôle ne sau-
raient donc trop s'attachera combattre cette disposition des préposés,
soit insouciance, soit tolérance intéressée, à ne pas relever les irrégula-
rités commises par leurs correspondants. L'agent qui oublie ainsi les
devoirs qui lui sont imposés devient nécessairement solidaire des irré-
gularités auxquelles il ne remédie pas. Les chefs de service maintien-
dront rigoureusement ce principe vital et en feront constamment l'ap-
plication dans les propositions qu'ils pourront avoir à me soumettre.

§' 7; L'un des moyens les plus efficaces de s'assurer si, dans un
établissement, les agents sont dans l'usage de relever les irrégularités
des correspondants, est d'assister à la réception et à l'ouverture des
dépêches, d'examiner comment la livraison en est faite par le courrier,
comment elles sont confectionnées à l'extérieur et à l'intérieur, si toutes
les lettres qu'elles contiennent ont bien été timbrées par les bureaux
expéditeurs et par les bureaux de passe, si le compte porté à la feuille
d'avis est exact, si les taxes sont exactement appliquées, si toutes les for-
malités prescrites ont bien été observées relativement aux chargements,
aux valeurs déclarées et aux valeurs cotées, si les lettres affranchies
sont revêtues de timbres suffisants pour en représenter le port, si les
timbres-postes sont tous soigneusement oblitérés, enfin et surtout s'il

ne se trouve pas dans la dépêche des objets qui n'auraient pas dû y être
compris ou qui auraient subi un relard par une cause quelconque. Les
directeurs et les contrôleurs auront à relever eux-mêmes toutes les
irrégularités de ce genre qu'ils viendront à découvrir à la charge des
correspondants de l'établissement dans lequel ils se trouveront en cours
de vérification, sans préjudice de la constatation qu'ils auront, à en faire
opérer sous leurs yeux au registre n° 45- Je leur enverrai à cet: effet un
approvisionnement d'une formule spéciale [formule n" 776) qui est déjà
en usage dans le service de Paris et dans le service ambulant, et dont
ces services tirentle meilleur parti.

§ 8. Dans la nouvelle direction que je recommande aux chefs do
service et aux agents de contrôle d'imprimer à leurs opérations de
vérification, il y a tout un nouveau système de surveillance dont l'efli-
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cacité ne saurait échapper à leur expérience. Quand ils seront en opé-
ration dans un établissement, ce sera au moins autant, sinon plus
encore, sur le travail des bureaux correspondants que sur celui de
l'établissement même, que leurs investigations devront porter. Chargés
spécialement de la vérification du service des bureaux situés au siège
du chef-lieu de départementel des chefs-lieux d'arrondissementet de
celle du service des bureaux composés

,
les directeurs seront surtout à

même do faire l'application des règles nouvelles que je viens de tracer
el dont je recommande l'observation. De ces centres importants où tout
vient converger et où je désire qu'ils puissent prolonger et multiplier
le plus possible leurs visites, ils seront en mesure de relever toutes les
défectuosités du service et de les faire disparaître. C'est ainsi qne, pro-
gressivement, le service pourra arriver à un état, de perfectionnement où
tous les efforts n'ont pu réussir encore à le faire parvenir.

§ g. Les recommandations que j'adresse, dans le paragraphe qui
précède, aux directeurs et aux contrôleurs départementaux, s'adressent
également aussi aux directeurs et. aux contrôleurs des bureaux ambu-
lants pour ce qui concerne leur service. Les bureaux ambulants sont
essentiellement des bureaux de transit où tout vient converger, ils ont
de nombreux correspondants dont le travail a besoin d'être sans cesse
surveillé; mieux encore qu'aucun bureau sédentaire, quelle que soit son
importance, ils constituent de ces centres où l'on peut saisir toutes
les défectuosités et les faire disparaître en les signalant. Mais c'est
surtout clans leurs rapports les uns avec les autres que les bureaux
ambulantsont à exercer un contrôle qui est resté jusqu'à ce jour insuf-
fisant. J'appelle l'attention des directeurs de ligne sur ce point:
important

§ îo. Par le nombre et la gravité des irrégularités qu'ils auront rele-
vées dans le travail des bureaux correspondants, les directeurs et les
contrôleurs verront tout de suite, lorsqu'ils seront en opération dans un
établissement, si l'agent: vérifié est dans l'habitude de constater ou de
tolérer les irrégularités commises par ses correspondants. Ils se feront
d'ailleurs représenter le registre n" 45 et opéreront un rapprochement
entre les irrégularités qu'ils auront relevées et celles qui y sont por-
tées. S'il vient à être reconnu, par suite, qu'un receveur ou un chef de
brigade ne se conforme pas strictement aux règlements, il sera mis
en demeure de fournir immédiatement ses explications sur formule
n° 449, et celle pièce me sera transmise avec les conclusions du chefde
service. C'est assez dire que mon intention très-expresse est de ne pas
tolérer la moindre négligence à cet égard.

§ 11. Je ne doute,pas que les directeurs elles contrôleurs ne s'asso-
cient pleinement aux vues de mon administration pour établir l'ordre
le plus parfait et la régularité la plus complète dans toutes les branches
de l'exploitation. J'attends les meilleurs résultats des efforts persévérants
cl énergiques qu'ils feront dans ce but. Les inspecteurs régionnaires
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voudront bien en suivre avec soin les effets el m'en rendre un compte
particulier, chacun pour ce qui concerne sa circonscription.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 1746 de l'instruction générale et du § 3 de In
circulaire n" 235, Bulletin mensuel n° 77 : § 5 do la circulaire n" 386,
Bulletin mensuel n° 115.

En marge des articles 712 et 1728 de l'instruction générale el des
SS 32 de la circulaire n° 115

,
Bulletin mensuel n" ùo ; 19 de la circulaire

n" 247. Bulletin mensuel il" 79 supplémentaire; a3 à 25 de la circulaire
n° 288, Bulletin mensuel 11° 91, et 47 de 3a circulaire n° 333, Bulletin
mensuel n° 103 : % 6 à 11 de la circulaire 11° 386, Bulletin mensuel
n° 115.

Le Conseillerd'Étui, Directeur général des postes,

E. VANDA1...

CIRCULAIRE N° 387.

3" DIVISION. l"r BUREAU. SERVICK GÉNÉRAL.

RELAIS. EXÉCUTION DES RÈGLEMENTS QUI LES REGISSENT.

S 1'". Les résultats de la vérification qui a été faite, en 1864, de
l'état des relais de posle, n'ont nullement répondu à mon attente.

La situation de la plupart de ces établissements est même tellement
irrégulière, que S. Exe. le Ministre des finances s'en est émue et m'a
recommandé, de la manière la p3us pressante, d'appeler tout particu-
lièrement l'atlenlion des directeurs départementaux sur celte partie du
service et de prendre les mesures nécessaires pour assurer son entière
régularisation dans le plus court délai.

S 2. Eii conséquence, j'invite très-expressément les directeurs à
veiller à ce que tous les maîtres de posle se conforment, désormais aux
dispositions de la nouvelle circulaire (reproduite ci-après pages ii3 à-
n5) que je leur adresse pour les mettre, une dernière fois

,
en demeure

de remplir strictement leurs obligations.
§ 3. Chaque directeur recevra prochainement une liste des relais

officiellement reconnus dans son département et sur lesquels devra
s'exercer sa surveillance.

S 4. Tous les relais figurant sur chacune de ces listes seront visités,
à partir du. 1"' mai prochain, soit par le directeur, soit par le contrôleur
du département, suivant que la vérification de chacun de ces établis-
sements incombera, d'après les dispositions du § 24 de la circulaire
n" 379, Bulletin mensuel n° 113, à l'un ou l'autre de ces agents supé-
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rieurs, qui ne négligerontpas d'opérerles contre-vérifications nécessaires,
lorsqu'il y aura lieu d'en effectuer.

,
S 5. Un rapport, spécial, constatant le résultat de la vérification de

chaque relais, me sera adressé, sous le timbre de la 3e division, bureau
du service général, dans les huit jours qui suivront celte vérification.

Les derniers rapports de l'espècedevrontm'êtreparvenus, auplus tard,
le 1er décembre de l'année cornante.

§ 6. Ces documents indiqueront notamment, d'une manière précise,
si le nombre des chevaux et celui des postillons et monteurs à défaut;
portés au registre d'ordre de chaque relais sont, constamment tenus à la
disposition du service de la poste proprement dit ; si les postillons ont l'uni-
forme réglementaire; si les harnais sont en bon état et en nombre
suffisant; si le relais est pourvu d'une voiture solide, commode et bien
entretenue pour le service des voyageurs en poste.

S 7. Toutes les fois qu'un directeur croira devoir conclure à la révo-
cation d'un maître de poste, il ne manquera pas de faire connaître s'il

pense que l'on pourrait trouver un candidat pour le brevet, et si, à
défaut de candidat, le relais pourrait être supprimé sans que la com-
munication fût interrompue sur la ligneà laquelle il appartient ou sans
qu'il en résultât; un inconvénient sérieux.

S 8 Pour se mettre à même de surveiller, comme je le leur prescris,
d'une manière complète l'exécution par les maîtres de poste des règle-
ments auxquels ils sont soumis, les directeurs se pénétreront bien de
ces règlements, qui, pendant, plusieurs années, ont été généralement
trop perdus de vue

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du titre V de la dixième partie de l'instruction générale,
page 611 ; Voir, pour la surveillance des relais, la circulaire n" 387, Bulle-
tin mensuel n° 115.

En marge du § i4 de la circulaire n" 3og, Bulletin mensuel n° 97 :'
Circulaire n° 387, Bulletin mensuel 11° 115.

En marge des SS 7 a 11 delà circulaire n° 3i3, Bulletin mensuel
W 98: Circulaire n" 387, Bulletin mensuel n" 115.

Le Conseiller d'état, Directeur général des postes,

E. VANDAL.

COPIE D'UNE LETTRE CIRCULAIRE ADRESSEE AUX MAITRES DE POSTE.

Paris, le 28 mars i865.
MONSIEUR, la vérification qui a été faite, en 1864, de l'état des

relais de poste a donné lieu de constaterque la plupart des titulaires de
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ces établissements n'avaient pas tenu un compte sérieux des disposi-
tions comminatoires" de ma lettre-circulaire-du g octobre i863.

Pàrtniles maîtres de poste qui ont été signalés comme ne remplissant
pas toutes leurs obligations, il en est un grand nombre qui ont inter-
prété d'une manière abusive la décision ministérielle du 7 février i863.
Les uns ont pensé qu'ils n'étaient plus tenus de mettre à la disposition
du service que le minimum de 5 chevaux, alors même que leurs relais
en comportaient un nombre plus considérable. D'autres, allant plus
loin encore, ont; cru ou paru croire qu'il suffisait qu'ils justifiassent de
la possession de 5 chevaux, dont il leur était, d'ailleurs, loisible de
faire usage pour tout autre service que celui de laposte proprementdit.

La décision précitée se borne à modifier ainsi qu'il suit l'article io4i
de l'instruction spéciale aux maîtres de poste :

n L'Administration détermine le nombre de chevaux dont chaque re-
«

1 ais doit être pourvu pour le service de la poste; ces chevaux sont
Ï."ppelés chevaux réglementaires.

«Aucun relais ne peut être composé de moins de 5 chevaux,

« Les maîtres de poste ont la faculté d'employer les chevaux régle-
«
mentaires à d'autres services, tels que le labour, la conduite des dili-

«gences, l'entreprise du.transport des dépêches, concurremment avec
nies chevaux affectés à ces divers usages, mais sous la condition expresse
« que le nombre réglementaire sera tenu constamment à la disposition
«du service de la poste. »

Il résulte des termes de ces dispositions
: 1° que le nombre de che-

vaux assigné par l'Administration à chaque relais, fût-il de 10 et même
de 15, doit toujours y être intégralement maintenu ; s>.° que le minimum
de 5 chevaux, prévu par le 2e paragraphe, n'est qu'une limite tracée à
l'Administration pour la fixation du nombre de chevaux dont les relais
les moins importants doivent être pourvus; 3° que le titulaire du relais
n'a le droit d'employer les chevaux réglementaires à des services étran-
gers à la poste, qu'autant qu'il possède d'autres chevaux capables de
remplacer, pour le service, de la poste proprement dit, ceux qu'il veut
en distraire, c'est-à-direque, s'il est tenu, par exemple, d'avoir8 chevaux
réglementaires et qu'il en possède 12 en totalité, il ne pourra jamais
affecter à la fois plus de 4 chevaux à d'autres services que celui de la
poste.

Après ces explicationscatégoriques
,

les maîtres de poste ne sauraient
se retrancher désormais derrière une fausse interprétation du nouvel
article io4i-

Ils ne seraient pas plus fondés à alléguerleur ignorance des règle-
ments, puisque, d'une part, toutes les dispositions générales qui les
concernent sont reproduites dans leur instruction spéciale, à laquelle il
n'a été apporté que la modification qui fait l'objet de la décision minis-
térielle du 7 février 1-86.3; et une addition à l'article io3g, qui leur
interdit d'affermer leurs relais; et que, d'autre^ part, le nombre: des
chevaux et celui des postillons et monteurs à défaut dont chaque relais
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doit être pourvu sont indiqués dans lé registre d'ordre np 68o, sauf
les réductions que l'Administration a ultérieurement autorisées, par
lettres spéciales

,
sur la demande des titulaires.

En conséquence, je préviens, pour lu. dernière fois, les maîtres de
poste que, conformément aux instructions formelles de S. Exe. le Ministre
desfinances, je vais faire exercer la surveillance la plus active sur leur
service, et que je provoquerai la révocation de ceux qui, dans le délai
d'un mois à compter du jour de la réception du présent avertissement,
ne seront pas en mesure de justifier, sur toute réquisition qui leur en
sera faite par le directeur ou le contrôleur des postes de leur départe-
ment, du strict accomplissement de toutes les obligationsqui leur sont
imposées.

Recevez, Monsieur, mes salutations empressées.

Le Conseiller d'état, Directeur général des postes,

E. VANDAL,

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Receveurs principaux.

Ont été nommés, sur 5a proposition du Directeur général des postes,
par arrêté ministériel du 3i janvier i 865

:

i° Receveur principal à Vesoul, en remplacement de M. D'ieindre,
nommé directeur du département de là Nièvre, M. Poutonnét, chef de
brigade des bureaux ambulants

;
2° Receveurprincipal à Chambéry; en remplacementde M. Salgués,

nommé directeur du département des Basses-Pyrénées, M. Denis, rece-
veur principal à Gap ;

3° Receveur principal à Gap, en remplacement de M. Dénis, M. La-
.porte ,'commis principal à Marseille.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur général des postes,
par arrêté ministériel du 2 2 février i865 :

1° Receveur à Mulhouse, en remplacement de M. Zibelin, décédé,
M. Veyll, receveur principal à Chartres ;

2° Receveur principal à Chartres, en remplacement de M. Veyll,
M. Dêlormë, receveur à Dreux.

Par arrêté ministériel du 28 février iS65, aété nommé, Stirla pro-
position du Directeur général des postes :

Receveur principal à Arrasj en remplacement de M. Louvarlde Pont-
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levoye, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite, M. Guary,
receveur à Châtellerault.

3e DIVISION. 1er BUREAU.

DOCUMENTS À FOURNIR EN AVRIL PAR LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX

ET PAR LES DIRECTEURS DE LIGNE DES BUREAUX AMBULANTS,

Il est rappelé aux directeurs départementauxet aux directeurs de ligne
des bureaux ambulants qu'ils auront à transmettre à l'Administration,
sous le timbre du bureau du service général, au commencement du
mois d'avril prochain et dans les délais fixés parles règlements, les do-
cuments suivants, savoir : i° les étals trimestriels n" 45g bis, concer-
nant les bureaux composés dans les départements, et les états trimes-
triels n" 45g ter, concernant les bureaux ambulants

; 2° les rapports
n° 618, concernant les recettes principales

; 3" les étals trimestriels des
avertissements adressés par eux aux agents de leur circonscription;
4° les relevés des affaires de réclamations de lettres impliquant les
agents de leur circonscription; 5° les relevés récapitulatifs du nombre
des objets manipulés du 11 au 20 mars courant.

lrc DIVISION. 3" BUREAU.

PROCÈS-VERBAUX RAPPORTES EN EXECUTION DE L'ARTICLE 5 DB L'ARRETE

DU 27 PRAIRIAL AN IX, CONCERNANT LE TRANSPORT FRAUDULEUX DES

CORRESPONDANCES. PEUVENT ÊTRE ENREGISTRES HORS DU LIEU DE LA
RÉSIDENCE DU RÉDACTEUR OU DE CELUI DE LA SAISIE.

.Sur la proposition de M. le Directeur général de l'enregistrement el
des domaines, et vu l'avis conforme du Directeur général des postes,
M. le Ministre des finances a décidé, sous la date du 3i décembre
1864, que les procès-verbaux dressés par les agents des postes, les gen-
darmes ou autres agents ayant qualité pour constaterle transport illicite
des correspondances,pourront être enregistrés au bureau le plus voisin

,soit de la résidence de l'agent rédacteur, soit du lieu de la saisie, soit
de la recelte des postes où ils auront été déposés, quel que soit l'ar-
rondissementduquel ce bureau dépende.

lro DIVISION. 3e BUREAU.

FRANCHISES TEMPORAIRES. EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867, À PARIS.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 7 mars courant,
la décision suivante :

ART. 1".— La franchise illimitée est accordée au président et au com-
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missaire général de la commission impérialede l'expositilon universelle
de 1867, à. Paris.

ART. 2. — Le contre-seing du président de cette commission opérera
la franchise des correspondances qu'il expédiera dans tout l'Empire,
sous bandes ou par lettres fermées, aux fonctionnaires et personnes ci-
après désignées :

Attachés à la commission impériale,
Conseillers d'Etat,
Délégués des jurys d'admission,
Députés,
Exposants,
Maires,
Membres de la commission impériale,
Membres du jury international,
Préfets des départements,
Présidents des chambres de commerce,
Présidents des chambres consultatives des arts et manufactures

,
Présidents des chambres consultatives d'agriculture,
Présidents des comices agricoles,
Présidents des conseils de prud'hommes,
Présidents des jurys d'admission,
Sénateurs,
Sous-Préfets.
ART. 3. — Ce contre-seing sera exercé au moyen d'une griffe délivrée

par l'Administration des postes el portant les mots :
Exposition universelle

de 1867, à Paris.

REMPLACEMENT DE L'ÉTAT N° 26 ANNEXÉ AU MANUEL DES FRANCHISES ET

INDIQUANT LES ÉCOLES NORMALES PRIMAIRES DONT LE RESSORT S'ÉTEND

À DEUX OU PLUSIEURS DEPARTEMENTS.

Une décision de M. le Ministre des finances du 11 mars courant
prescrit le remplacement de l'état susmentionné qui n'était plus en.
harmonie avec la situation du service. Le nouvel état, établi en vertu
de celte décision, est imprimé à part et joint au présentbulletinmensuel ;

.il devra être substitué par les agents à l'état 11" 26, figurant à lapage475
du Manuel des franchises, et qui sera barré en croix,

2e DIVISION.—- 1er BUREAU,

LETTRES ORIGINAIRES DE L'ÉTRANGER. •— DÉTAXES ET REDUCTIONS

DE TAXES. ,',.
.

;..

Aux termes du dernier alinéa de l'article 112g de l'instruction géné-
rale, les réclamations relatives à la taxe des lettres venant de l'étranger
doivent être adressées directement à l'Administration. Mais il n'est pas
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nécessaireque les destinataires se dessaisissentdes lettres qui font l'objet
de leurs réclamations.Ils peuvent se borner à joindre à ces réclamations
les enveloppes ou suseriptions desdiies lettres. Lorsqu'une demande en
réduction de taxe est basée sur le poids de la lettre, il est indispensable
qu'avant oux'erture le poids exact de celle lettre soit constaté avec le
plus grand soin, dans ie bureau de poste du lieu de destination, et ins-
crit par le receveur du bureau, au dos delà suscription ou de l'enve-
loppe. Les receveurs ou agents sous leurs ordres sont donc tenus, toutes
les fois qu'ils en sont requis, de constater, au dos des lettres surtaxées
ou présumées surtaxées, le poids exact desdites lettres.

Ces enveloppes ou suscriplions peuvent être transmises à l'Adminis-
tration (2e division, bureau de la correspondance étrangère) par l'intermé-
diaire des directeurs, pour qu'il soit donné aux réclamations des destina-
taires la suite qu'elles comportent.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT EN MARGE DU DBRNIER ALINÉA

DE L'ARTICLE 112,g DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Bulletin, mensuel, n"- 115, pages 117 et 118.

•2e DIVISION. l"1' BUREAU.

CRÉATION DE DEUX NOUVEAUX SERVICES DE PAQUEBOTS BRITANNIQUES.

Le Gouvernement britannique vient de concéder deux nouvelles
lignes de paquebots parlant de Liverpool et aboutissant, l'une à Bélize
(Honduras britannique), avec relâche à Kingston (Jamaïque), l'autre à
Tampico (Mexique), avec relâches à Port-au-Prince (Haïti), à la Ja-
maïque et à la Vera-Cruz.

Les départs de Liverpool auront lieu le 5 de chaque mois pour Bélize
et le 20 pour Tampico, à partir du 20 mars 'courant. Ces dales seront
reculées d'un jour, lorsque le 5 ou le 20 tombera un dimanche.

Dans tous les cas, les dépêches à acheminer par ces deux voies, qui
sont ouvertes aux correspondances d'origine française, seront closes à
Londres, le 4 elle 19 de chaque mois.

Aucune obligation de vitesse n'étant imposée par le traité de conces-
sion aux paquebots -des deux lignes susmentionnées, les correspon-
dances autres que celles pour le Honduras britannique ne seront ache-
minées par la voie desdits paquebots qu'autant que les envoyeurs en
auront expressémentmanifesté l'intentionpar une annotation portée sur
l'adresse.

Afin de pouvoir profiter des départs susmentionnés, les correspon-
dances devront être mises à la poste en temps utile pour être comprises
dans les envois du bureau de Paris ou du bureau ambulant de Paris à
Calais des 3 et 18 de chaque mois.

Les correspondancespour le corps expéditionnaire du Mexique pour-
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ronl être expédiées par le paquebot dont le départ de Liverpool est fixé

«

au 20 de chaque mois; par cette- voie, eiies saront transportées aux
mêmes conditions de taxe que celles partant de Southampton le 2.

2 e DIVISION. — lw BUREAU.

BUREAUX AUTORISÉS À DELIVRER ET À PAYER DES MANDATS D'ARTICLES
D'ARGENT FRANCO-ITALIENS..

Les bureaux de Réchicourl -
le -Château et de Noméity (Meurthe) et

de Thones (Haute-Savoie) seront admis, à partir du 1" avril prochain,
et le bureau de Vallerysllial (Meurthe), à partir du 1" mai prochain,
à tirer des mandats d'articles d'argent sur les bureaux italiens désignés
dans le tableauA (11° 2) annexé au règlement; de détail et d'ordre pour
l'exécution de la convention du 8 avril i864, et à payer les mandats
émis par lesdits bureaux italiens.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A (N° l) ANNEXE

AU RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE POUR L'EXÉCUTION DE LA CON-
VENTION DU 8 AVRIL i864- (Bulletin mensuel n" 109, p. â09 à U'13.)

Entre Nogent-sur-Seine (Aube) el Nonlron (Dordogne)
:

Nomény
[Meurthe).

Entre Rambouillet (Seine-el-Oise) el Redon (Ille-et-Vilaine) : Réchi-
courl le Château (Memïhe)

Entre Thionville (Moselle) et Tbonon (Haute-Savoie)
: Thones (Haute-

SavoieJ.
Entre Valenciennes (Nord) et. Valognes (Manche)

:
Vullerysthal

(Meurthe.)

1™ DIVISION. 4e BUREAU.

SUPPRESSION DES NOTES SEMESTRIELLES SUR L'APTITUDE ET LA MORALITE

DES RECEVEURS AU POINT DE VUE DE LA COMPTABILITÉ.

L'Administration se trouvant suffisamment renseignée sur l'aptitude
,Je travail et la moralité des receveurs, au point de vue de la comptabi-

lité, par les observations que les directeurs départementaux consignent
à la quatrième page du relevé 11° 290 dressé chaque année à l'occasion
de l'enquête générale concernant les recettes et les non-valeurs non
soumises à un contrôle extérieur, ces chefs de service cesseront de
fournir les notes spéciales qu'ils adressaient deux fois l'an à ce sujet à
l'Administration, au mois d'avril et au mois d'octobre, en exécution de
la lettre n° 10 du 10 février i855 et de la circulaire n° 6, Bulletin men-
suel n" 8.

Une annotation dans ce sens sera faite en regard du § 7 de ladite
circulaire.
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l" DIVIiîIOK.
CHANGEMENTS

Ue BUREAU.

^—- DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
Organisation - :

locale.
. , ^ i F[ Les receveurs des postes sont autorises a communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y contenuscomme étant de na-
ture à intéresser le public. )

N0MS 'BUREAUX BUREAUX
DES COHKtSES

DEPARTEMENTS.
ou

W* LES MSSIÏRVOT QUI LES »E6SEIIVJIIOST 0BîjIJnv,moxs.
auUeslocnliies. en cc moment. à l'avenir,

i a ' 3 h 'ô

Ain.
, J

Divoniic Gex Divonue (i). j

Idem.. .......... Veseucx Idem Idem,
Idem Ncuvillc-les-Dames. ... Chulilloii-les-Doinbes.. Ncuvilic-les-Daines (i),
Idem Gomlcissial Idem

.
Idem.

Idem
.

Ghaini'i-CliateHay Yonuati Idem,
Aisne Coeuvres et Valsery.., ... Yic-sur-Aisue.

-
GUJ livres et Valsory (i /

Idem Moiitigiiy-Lengraiii.... Idem Idem,
Idem Lavcrsine Idem Idem.
Idem Cutry Idem ,...,. Idem. i
Idem .....,-...,, Hameau de Valsery, sec- Yiliers-Gotlcrcls Idem,

lion de 3a commune ( Exceptionnellement.)
de Crcuvrcs et Yalse- ,

Idem Graoïine Gorbcny Gramme (i).
Idem Ailles Idem Idem. I
Idem

. . < .
Yaucicrc et la Vallée- Idem Idem, Il

Foulon- |
Idem ,, ,

Craomicllu........... Bcauiiettx Idem. g
Idem Oulcbea. Idem Idem.
Idem Dizy-lt-Gros.. Monieomci.......... Dizy-îc-Gros (i).
Idem

, ,
Villc-aux-Bois-les-Dir-y.. Idem Idem.

Idem Sainl-MicJiel Hirson Suinl-Micbel (i ).
Idem Walfigny..

. , Idem Idem.
Allier Viplaix Huriol Yiplaix (J).
Idem, Chapelet le (La) Idem,.'. Idem.
Idem Saini-Désiré

.
Idem Idem.

Idem ConiT.nis Idem Idem.
Idem Sainl-Palais Idem Idem,
Idem Mcsples. Idem Idem.
Alpes (Hautes-).

.
Châleauvoux-lcs-Alpes.. Emlumi. CluUcauioux.-les-Alpe.sfi)

Idem Salle ( ou Sallcdes-Alpcsl Brianeon Sallo-lcs-AlpeP(i).

Ardèclie .Bcrrias Vans (Les) Bernas (i). j

Idem. .... Casleljau Idem Idem.
Idem. Boaulieu Idem -

Idem.
Ardcnnrs Tïiin-lc-Moulicr Launoy-sur-Vence..... Tliin-le-Moulier{i j.
Idem. .......... Ncufmaisous. Idem Idem.
Idem Glavy-Warliy Idem, Idem.
Aube Blîguy. Bar-sur-Anbe Bligny {)).'

Ildem Cbampignol Idem Idem*
Idem Aicou'villc Idem Idem.

(tj Etablissementde poste de nouvelle création.
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ÏÏ0MS BUREAUX
/

BUREAUX
S

DÉPARTEMENTS,
"" QO™httt'h

QUI LES JHSSSEIWBKT QUI LES DESSKIWIHOKT 0TJi;imvAT10H.s.
i

autres localités. CM ce moment. à l'avenir. |
i a 3 /, 5 "

I

Aube '..
. .

UrvîHc. Bar-sur-Aube Bligny fi).
Aude Trobes Carcassonnc Trèbca (i).
Idem Berriac , . .

Idem Idem.
Idem

,
YilledubcrL Idem Idem.

Idem Bouillonnac Idem Idem.
hlem Badciis Idem Idem.
Idem

.
Buslicjucs

: .
Idem Idem,

Aveyron Cransac Aubin Cransac (i).
Idem . Auzils. ....... J

Idem Idem.
Boucïies-iiîu-Rhôns. Fontvieille Arlcs-suv-Rbôno Fonlviciïle (i).
Idem Miramas Saiut-Chamas M tramas (i).
Idem

.
Entresscns,' Grande - lslrcs

,
Miramas Exceptionncl-

Bnyaune, sections de lenicnt,
la communed'Istres.

Idem Juilhans, section do la Aubngne Guges Idem.
commune de Rouue-
lort.

!j hlcm
.

Caiinct (grand et petit) Idem Ciotal (La ) Idem.
a sections de la coin-| mune de Roquefort.| Calvados Formîgny. Fonnigny (y,},

, ," Trévicres.
| Idem Viervillc Idem

*
Vicrville (i).

p hlcm Sainl-Laureut-sur-Mer
.

Idem Idem. j

H Idem Loimt-res. Idem.
,

Idem. ii Idem Englestjuuvillo.. 7ricin Idem. \| Idem Asnières hlcm Idem. !| Idem Collevillc-sur-JVler Truvières Idem.
I Idem S"-'-rioiiorinc-des-Pertes. Idem , Idem.
g Idem Samt-Gcrmain-du-Pcrl. Gainlic (La) Isigny.
I Corrèzu Lonzuu Trcignae Loniae. h).
I idem Poyrissac Idem Idem.| Idem ," Çbauflbur Mcyssae ,... Qiuilrc-RnuLc»( Les).| Corse,

.
Evisa Yîeo Evisa (i).

I idem., Marigmina....
-

Idem Idem.
I Idem Ola Idem Idem.
g Idem Crislinaccc; Idem Idem.

I
| Idem Sarrera Idem Idem.

\ g Idem Pastînollo Idem
.- . . •

Idem.
j | Idem ... Osani Idem. Idem.
\ Gôle-d'Or Villainos-en-Duesmois.

.
Baigneux-lcs-Juifs Villaines-en-Ducsmoia(i)

\ Idem Fonlaine-en-Ducsmois.. Idem Idem.
\ ^cm Semond Aisey.-sur-Seine....... Idem,
| Idem. ..-.,..,.,, Sainl-Marc-sur-Seinu.

.
Idem

.-
Idem,

| Idem Magny-Laroberl Idem. Idem.
| Creuse Faux-la-MonUgnc G entions Faux-la-Monlagne(l).
1 M«n Villcdîcu (Lu)... Idem Idem.
p Dordognc.......

.
Cbampognac-de-Bélair. Brantôinc. ......... .

Cbanipagnac - de - Bé-
a

3air (i).
1 \àcn Vîllars Idem Idem.

S Ille,n Quinsac Idem.. Idem..!"em' Saint-Pancrace. Idem Idem. 1

Wem
, . .

Coudât (ou Condat-sur- Idem Idem.
Ëï 7i

Tricon.)
.

i
g Wcm T. Ghapellc-Faucber(La).\hlem Idem.p

________ '_ j

r

' j „
Ml!

t \
^klisscmentde postt de nouvelle création.|i|i 'aï Etablissement do poste supprimé.
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- NOMS BUREAUX BUREAUX
B' N0MS BUREAUX BUREAUX

I
1 D|M„,ams.

n"7"t! ,«J-LES DBssKnvnNT «m Lus n,;ssr.r.vir,OM
OBBB1)VAT10KS,

i
DÉPARTEMENTS.

•

'"'S C0""'
' OBI LES Dr.55E..vtvr qy. ..ES DEssïRïincwT

0116EI,„TI055.1.

autreslocalités, cnceraomcnl. i l'avenir.
.

J I
.mireslocnlilcs. en ce moment. à l'avenir.

_ . __ : > — - .
M '

DoruoK.ic CliaiiipagncetFonlaïncs.Vcrle-Mac Champagne et Fou- |j| Gironde Tourne Creon. Camtes-(i),
to iaino (.i). WM Idem Langoiraii Cadillac Langoiran (j).

Idem Vcndoiro..... «cm Idem, ji Idem ...... Lesliac ..Idem Idem.
Idem Nanleuil-de-Bourzac.-.. Idem tdem. gf hlem Paillel.

. ..,. Idem Idem..
Idem Auriac-de-Bounac..

. . .
Idem Idem. ^ II» ViIlenave-dc-R,o,is... .

Iacai Idem.
Idem

.
Goûts-Rossignols. Mareuil-sur-Belle «w.

.
! gl H m Cap,»,, Idem ...... Idem..

r(;clt|_
_ _ _

Tavec...." Bugue (Le) , Evgjès (Les) (i) (scellera Jd m l'njols Caslillon-sur-Dordogne.Pujols(i).
• de la commune «le 1 Item Douhzon Idem Idem.

Tayac). * : Hem Rossugan.
;

Idem .....'.. Idem.
r, Tursac Idem Idem. \ Id m Mouîiclel Yiliomarlin.. Idem

,
Idem. IîdZ:....'.Y.'.'.'..siroo'ii'.'.'.'.'.'.'.:'.'.;;;:saim-ûj-prién'..'.'.:...H™.. ^U,™ Flanques. idem.- ««,,,.

Idem Sivrac-ile-Bolvès
-

Boive» Sivrac-dc-BcJves (l). | ; |i!n faainte-Radegonde Idem Idem. I'Idem'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'. COUÏ et Bigarroqne.
. . .

Saint-Cypricii Idem. 1 \ ^ IUm Civrac-dc-Dordogno.
. .

Idem Idem. I
Idem Marnac Idem Idem. g

f
.llm froii.U-Norcnce Mo Idem.'idem'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'. Berbiguiùres Idem Idem. g I/m...

: ...... .
Sainl-Pey-dc-Castcls..

.
Idem Idem. -'Idem An„S-de-Be>l>iguièrcs.

.
Idem Idem. ' "F,,™ '?'nc""™ Bordeaux lalenco (-.].

Enr(. Bonnevillo Coiiebes-en-Ouchcs Bonncville(j). \llcm Villcnavo-d Orjion Idem Viltcnavc-d'Ornon(i).
:ldem. '.'.'.'.'.'.'.'.'.'. Glisollos..'.!.!! Hem Idem. i ( »> Cadaujac Idem Idem.
Idem. Gaudroviile-la-Rivierc.. Idem Idem. \

-,
illem...... ba.ll.-ms Uigoi. ... ....... ,

Libonrne.
Wc,„ Dangu ... •

Gisors Dangn (i). ^ B I drc-cl-Loiro Abilly Hayc-Descailes(La)..
.

Alilly(.),Idem'"'.".. " Noyer» (ou Novurs près Thilliors-eii-Vosin Idem. | l»6n= Cession Tou.-du-P„, (La ).
. . .. Cession (i).

Veslvl ' i^ïïlhm fa-Vicloi-dc-Cessiei...
. .

Idem Idem.
.[,lcm Bourili"... Vcrnouil-sur-Avrc Bourûi(i). ï \ Hem Coui-el-Buis Beouicpaire-dTsmc Cour-ct-Bi.is(i).
r, Ma.jdiès' ' ' Idem Idem. | l Hem Sainl-Julieii-dc-Lernis.. Idem Idem.ÉÛro-ci-Loir'.'. '. '. '. Sanchevillè."! '.'.'.'.'.'.'. Bonneval Sancbcville(.). f "jllem MonUeveroux ....... .

Idem Idem.
Idem Ncuvy-cn-Dunois «™, '^"'-

„. ,, - ' * à '/,'"" Monslorous-Milie, \ldem. .............. Idem.
Gard Aiguës-Vives Verge*. Aigr.ea-V.vea (i). il1,''"' Sa.iU-Andro-lc-Ga* \ oov-du-l',>, (La) àaml-Andre-le-Ga-,.(,).
Idem Gallargues Idem Idem. \

6
\ 1 '«> Passage(Le)... [Idem. Idem.

r, Mus Jdcm Hem. H §.«»R '«cm S-Siincon-ilc-Biossieux.. ViriviHo Sol.it-S.meon-uo-lii'os-
Uhm Auliais . . .. Sommièies \ Idem. S

». i '
sieus (i).

. ,
1

JJ Bellmçarde du Gard Beavicaiic Bcllogarde-du-Gaid(l). J ^4 "<""•••
• Haineau.\ de Moulin- S'-Elieilne-de-S'-Geoii-sS'-Simuo.i-dc-Bress.euJ.Eicepl.onnelrIdTm'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'. Sl-G«,iès-de-Maigoire5:Sainl-Cl.aplos Sainl-Geniùs de Mal- g [ rj Ruelle,EssardaHcvcl, leme.,1.

Idem.
,

Mo.,lignargees Idem Hem. i
,r 3 sections de 1» =•

Idem Romiero(La) Idem Idem. g J^V n,...io de Saiat-Pierrc-
,, c ,

s Idem Idem. g , k oe-JirGSBioux.Ga°ro.'„,'o(H;«iV-):iZ.:.'.'.'.'.'.:'.','.'.'.'.v. s^Hiii.'.:::::.;:. r»i.). .
i |J^;-cl"cl,cr JH • soii»s-s..r,ci.er ci»m...v(.).

Idem. .......... Molles Idem..., Idem I t>* H Mcl.o.s Idem -,...-. Idem.
Gcr5 'l'iUae 'Marciae

. .
Iillae (j). 8 ,-%\ ,, Rougcon Idem Idem.

Idemy.'.'.'.'.'.'.'.'.'. Sa,.vet.l'(La) Elemaneo Sauvulal ( La ) (»). | f """ «'"'"'y
.

.Onaain.
. .

Cl.o,r,y(i).
., M ili-r^Ti1 Idem Idem. f îff j (tcm Coulanges hlem Idem.
,, r„ n.. '

Idem'-
, Idem. S

.
"jH"« Noua.i-le-Fusclicr Molte-Beuvron(La).

. . Nouan-le-Vuscliep(i).
,, ^oan.... ^^^ a Ll|Hm pierronu0 Salbris..." Idem.cirond;::::::::: a»"^.::.::::::::: iSir^dV.:::::.::::::,nw.(i.). t

j ^» /-- G™nd.cxoi,(L.>...... 1^ Gr.d-croix(L.)(.i.
Hem Morizés Idem Idem. W

1 Loi al
V ' V'"7

V ri ,.Hem Garnirai. Idem ..Idem. g ^ ^-«-Goroimc.
. .

Bn^l l)aroaznn B.«ot(,.).
Hem Bagas Idem Idem- '

.
I ?, ^ : £ AmW...

.
Hem., Hem.

Hem Bloaimon finuvetcrre-do-Guyenne.Blas.mon(i), J ^ «''• • - • ••. . . .
bn.nl-lW-du=:Bmel....Hem Hem.

Hcm Pucl, Idem Hem. I f "»m=-ct-L0!ro.
. . Roniagnc(La) ioiiou Romogne (La) (.)-

T1 . e 11 i irl/.m -
Idem. I A^

;
-.^Cni Longeron..

, . ,
hlem Idem.S e°S :\' ^».VU)V.:::..:::. C.»i»(i). #V.Md- BeuLilM^arta.;.". SBinte,„U-re.ÉS.i6o.... Poul-miié-Pkanville,Hem! i;;'.'.".!".*.'. s"-Caprni'Sldc-6™aacCreon.' Hem.

.
1 ' -} j ""« (Haute-).

.
Mai-onville .Wnneçourt Marourille(.). I

Idem Bourecl, Idem
.

Hem.
-

' 1
Wc ' 1 cm.epont Idem ..Idem. I

[Idem Tabanac Hen Hem. j ^ \a„die.nonl..
. .

Idem Idem. I
S

(.) Élaili5«..,e„lder,oSledeMuvolISeréatîor.. ' "
! ' »' ^ ElnMiE6M,"!nld« Posic do nouvelle cW-ali....

S

1 s 9-
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Bnw» MENS,n" n5. — 125 —INOMS
BUREAUX BUREAUX -'

B K°MS " BUREAUX BUREAUX
DES OOMÏUKES - i HH

,
DES COMMTISES

DEPARTEMENTS. QUI LES DESSERVEHT QUI LES DESSERVIRONT OBSERVATIONS. H DEPARTEMEKlS. ^ QUI LES DESSEUVKNT Qtn LES DESSERVIRONT OBSERVATIONS.

autreslocalités. cn cc momei11- L l'avenir. \ B
. _ autres localités, cn C(J »om«^ ' à l'avenir.

r 'a
- 3 h 'ht I H j * a 3 k " 6________ i _ ~~ . ™ -™ —« _ — ,_ ™„ { ^ j

^

' :| H '
Mayenne Sainl-Oucn-des-Toits.

.
GrnveHc (La) Bnconnièrê La ).

.
j £% Rliin (Haut-) Roppenlzwiiler Ferrelle ' Durmenach.

Meurthe Lagardc Maixièrcsdès-Yic...... Lagardc(i). g :
§\ Iden. Niodermuespach Idem Idem.

Idem Moncourl, Idem
,

Idem, f E^l Idem MiUelmuespach....... Idem Idem.
Idem... Oramercy hlem Idem. j i~ Id m •* Oliermuespach , .. .

Idem Idem,
Idem Xurs-s Idem ."..-.. hlcm. I ^i\ Idem WcronUliausoii Idem idem.
Idem Mouacourl. Einville Idem. S r*1 RI une

•
Fleurie. Roinanèclie (Saône - et Fleurie (i).

Idem.. Bathélemonl-lès-Bauze-Yic-sur-Scillc..
.

Einville. I ^' Loire).
moût. !**• idem. ' ' * ' ' ' Ghiroubles #- 'Idem Idem.

Idem Bures Idem..., Idem. S

- *-
^cm Yauxrcnard Beaujeu Idem.

Idem Coincourt.. Idem.,,'. ". Lagardo. * | {,16110 (Haulo-).,
.

Moroy Clnlrey Morcy (1). '
Idem Vanncs-lc-Châlcl Colombey-les-Bcîlcs.

. . .
Yannes-lc-Chàlol(1). — Idem Molay Idem., Idem.

Idem. Gibeaumeix Idem -Idem. U| I I^m Saint-Julien Idem Idem.
Idem

, . .
Urufle, Idem... Idem, j Idem Suaucotirl Idem Idem,

Idem. Allainps hlcm Jacin. [ Idem Bourguignon-lès-Morey.hlem Idem.
Idem Hounelmonl Idem Idem. ~ //cm... Clinrmes-Saint-Yulhert. Idem Idem.
Idem., Soulxurcs-Ies-Yannes..

.
Idem.., Idem. ^ ^Lm

* * * *
Ecloncourt- les - Menu- Coinheaufontainc Idem.

Idem Montlélroil Idem Idem. i triers.
j Moselle Hombourg - Haut ou Saint-Avold.1 Homliourg-Haul(1). I ' 1 Idem Lavïgney Idem Idem.
j Homnourg-î'É-vcque. j* ' W™ Malvillcrs.

.
hlcm Idem.

\ hlcm Fréming Idem Idem. j Hem Yaudcy, sectionde Ycl- Yclioxon Frcsiics-Saint-Mamès... Exceptionnel-
Idem

, Bciiing-lès-Saint-Avoïd,Idem ». Idem. |
^ lexon. lement.

\ Idem Bclting Idem. ,. idem. S ôae-et-Loire,... Chaicauncuf- sur - Sor- Chaufîailles..
. -

Cliàlcauncuf-sur -Sor>
Idem Scingbouse Idem Mem. - «in. inn (i).

! Idem.. Faréberwiller Idem. Idem. Idem Sainl-ÎViaurtce-lcs-Cliâ-Idem Idem.
ï Idem Benr-ivillo. ;. Idem

.
idem. teauneuf.

Idem , .
Morlebach

„ .. . .
Forbach Idem. Ilcm Sainl.-Màrlin-de-Lîxy

. .
7dcm Idem-

Idem Styriug-Wendeî Idem
.

Styrîng-Wcndel. " / lem,.
. . Tancon.

.
.' Idem Idem.

Idem. ..... Pelile-Rasselle(La) hlcm idem. " J I lom Monlccau-lcs-Mincs..
. .

Blniuy-F.ur-Bourhince..
.

Montccau-les-Mincs(1),
j Nièvre..... Machine(La) Decizc Machine( La ) (1), ' Idem. Sninl-Yallier Monl-Saiul-Yincenl,.

. .
Idem.

Idem,, Thiaugcs Anlezy Idem. f * Idem Saint - Romain- sous - Idem
, . . ., hlcm.

Nord Beugnies Avcsnes-sur-Hclpc..... Beugnies(Ï). [I Gourdou.
-Idem

.
Sars-Polcries Idem Idem, [ i Savoie Sainl-Jean-d'Arves S^Jean-dc-Maurienne.

,
Saint-Jeau-d'Arvcs\i).

Idem Morlagnc Siiinl-Amnn(hles-Eaux,
.

Mortugne( t). *
I Hem Sainl-Sorlin-d'Arves.

. .
Idem ".

. . ;
Idem,

Idem Flines-lès-Mortagne.
. .

irfcm
.

hlcm. I Idem Mont rond Idem Idem.
Idem Maulde Idem..

. ,
Idem. t J Idem Alhiez-lc-Yieux Idem. Idem.

hlcm Thun... Idem hlcm. |
^

beine-el:Marne Juilly Damniarlin Juilly (1).
Orne Lonlay-TAbbaye Domfront, Lonlay-PAhbaye(1). I

a
Hem... Saint-Mard Idem hlcm,

hlcm
* , . ,

Beaucbéiic...
" Tinchebray

.
Idem,*

L ^ !âe'n Thieux...
. t

idem Idem.
Pas-de-Calais Thérouamie..

.
Airc-sur-ïa-Lys Thérouaime (1). ^ Hem Montgé. Saint-Soupnlcts Idem.

Idem,
j

Clarques
, , Idem Idem, s ^em Guisy,

. ,
hlcm

.
Idem.

1 Idem Ingîicm Saint-Omer idem. ^cm Plessis-l'Évcqixa..
, . . '.

.
idem Idem.\ ' Idem Herbellcs. Idem Idem. "* Idem..

. t Plcssis-aux-Bois...... hlcm , Idem.
j Puy-de-Dôme Arconsat Sitint-Remv-sur-DuiollcArconsal (i).

a
i Idem Yinantes 7dem Idem.

| Idem.. Visconla't Idem Idem. "*
Idem.. Nantouillel.......... Claye-Souïlly Idem.

Idem , . . -
Voilorc-Moiitagne idem Thicrs. i Seine-et-Oiae Orgeval (moins les ha- Poissy

. ... v
Orgeval(i).

I Rhin (Haut-).... Bennwihr Kayscrberg Beninvliir (1). \ / meauxdu Bétliemont
i Idem..

, , .* Millelwilir. 7dcm Idem. [ el les Migneaux
,

qui
B Idem............ Behlenheiui. Idem Idem. -

^ restent desservis par
B Idem Zollcmlicrg..

. .
Idem .idem. -J& Poissy,)| Idem .'. Riquewihr Idem.,

. .
idem. : j *$g \ ' ' Yillemmes Idem Idem.

Idem. ........ Liepvre. Sainlc-Maric-aux-Mines.Liepvre(1). ijfô. y*6"! Morainvilli ers. ......, Idem 7dem.
Idem -.... AUemand-Rombacli,... Idem Idem. f™ l

' ' ",
AUuets-du-Roi (Les).t. Idem Idem,

Idem Durmenach. . .
.'. FerreUe.*.". -- Durmenach(1). '

£?jj ^«ne-lnférieuro.
.

Ry.
. t Groisy-la-Haye. ...:... Ry. (i).

(î) Établissementdo poste do nouvelle création. ^^1 ^ ^tahlissementde poste de nouvellecréation.

%
<* ._.'
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N0MS BUREAUX BUREAUX !
\ 1

, : DES COMMUNES
-

||
DEPARTEMENTS,. cm us OKSSEIIVÊKT QBI LES bEssEnvinoRr j oBSïr.v.iiiôss.| m

antres localités, on «G moment. a l'avenir.
.

i 11

,,.. ,__ _ ,-_ _ __™_ |

i
|

Scinn-Infcrieitie..
,

Sainl-Dejus-Ie-Thïhouïl. Croiayda-Hayc.,
.

Ry (i)t i I
Idem,. ......... .

Auzouville-sur-Ry
. . ., ,

Idem ..*-. Idem-, |
Idem Epreville-Marlajùvîllp,1. Idem Idehi, |
Idem Grainviilo-sur-Ry-, Darne lai Idem*

;

|
Idem Scrvaville-sor-Ryi Idem Idem. ^
Idem Yporl.. , - ..,;....* ....... Fëcamp,

* . . . . .,
Yporl (.1.)..

:

|
Idem ..... Yallctol-Kur-Mcr 7dei7i

-.
7dt?m. j |

Idem Froherville....,;..... Idem 7c/cm. |
Idem Criqucbeui- Idem Idem. I
Somme Boves,. Amiens.

. . . >
Boves (1). â

7rfcfn Fouencamps..
. . 1

7dcni
i

Idem.
is

Idem Dommarlin
. , , ,

Ailly-sur-Noyc Idem. ï
Idem Coltenchy Idem. Idem. i
Yar Carnoules i t

Pignans
-

Gariiouîcs (i).
.

\
\

Idem... . „
Pourrièrcs.

. . . i ; Sainl-Maximin Pourrières (ï). !
Idem...., Cran (La) Hycres

„
Cran (La) (i); j

Idem Campdemny, Scigucnre- Besse-sur-issoln Brignoles,
:

Exceptionnel-
;rie et Pelit-Ganipdo- îemonl,

niuy, seclioiifi de In \ \

communede Flosscns.
VaucluGO Bcdarrides........... Sorgucs-nur-l'Ouvèr.c.

. ,
Bédtrrirles (]),

Yosgos
1

Élival
i.-.. .', .

Raon-1'Etnpo
.

Élirai (j). i

Idem '. .
Sainl-Remy 7dem hlcm.

Idem.. S'-Mauricc-des-Yosgcs.. Thillot-Ramonchamp.
.

Sl-Maurice-des-Yosgos(i)
Yonne. ......... ViHccien i.... YiîlevalHcr CeV.y.
Idem Sainl-Aubiii-SLir-Yonuc. 7tïem Idem.

;

, _
(1) Etablissement de poste de nouvelle création.

l" DIVISION. -—-' 3° BUREAU,

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE TROIS BUREAUX DE POSTE,

I DÉNOMINATION DÉNOMINATION NUMEROil DÉPARTEMENTS.|
:

PÏvÉciiDEXTE. ACTÛl-t.tiT.. D'OHDRE.
ÎGharcnte-Inlérieure..

... :
Sainl-HÎlaire-de-Saintôhgc..

. » .
SaiiH-Hilaire-df-YiHcfranebe.

. .
SjG&fl

Gironde. ....... t
Cenon-hi-Bàstide,.

.
'. . . .

Bôrdcaux-la-BasLide.
. ..--' SÛ7

iMoiirilie La Garde .................. Lâgarcîe-,-. 'j,5SS |i'
'

"
" ••• •••••

.-
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y* DIVISION.

— CHANGEMENTS
3cr nunr.Ai;,

PRESCRITS DANS L'EXPEDITION DES DEPECHES DES BUREAUX AMBULANTS
Corrcsr.on<ï.iiico POUR LES BUREAUX SEDENTAIRES DES DEPARTEMENTS PENDANT LE MOIS

^nlfri'iir... M MATiS ,§65.

ijl
•

DÉPÊCHES CRÉÉES. D.ÉPÉCHES SUPPRIMÉES.

; I STATIONS1| BUBF-AUi' AMBULANTS KlillIïAlïX 011 501lt HvrCCS HWRKAUI. AM61JLASTS BUREAUXII
M •

lcs
•>|| expéditeurs. s.-denUnres. nouvelles dépêches. expéditeurs, sédentaires.

S '
_____________

"

LIGNE DU Noirn.

^ Paris à Calais i° j llaUcncourt Longucau.I Paris à Quiévrain
, . . .

j Boves ^ Longucau.
.1 Quiévrain à Paris. .. .) » *

.
m Paris à Quiévrain

, . . .
I Martagne-Nord (i).

, .
Douai.

É j (St-Amand-lrs-Eaux.')

H LlGNlî T>E ï/EsT.i
M { .Touy-ln-Châlel | Nnngîs (2).
M j Kayscrsberg j
II l La PotUroye > Mulhouse.|1I

1 Bcnmvibr (1) )
pi j Durmenach (1) | Alllcirch.
(Ê I Paris à Bàle { Niedervilier j Correspondances
§â l

\ ^ diriger en passe||| ! Walîérysthal J Sarrebourg.
fd

1 Dampîerrn-sur-Salon.. ) Correspondances
(M 1

•
à diriger en passe

*M \ Fresiies-siir-Mamès... Yesoul.
j§ ( Durmenach (1) Allldrch,
M BÛle à Paris ! .Touy-h-Clmùd Nnugis (2). '

.P ( Bagnolel Paris.
I ( Amiincoy Paris ù Limgres j Durmenach (1). ; . . . .

Langros.
" j Longves à Paris I Cliaourcc Troyes. <

i I i Correspondances " "
A% I Durmenacb (1). i i\ diriger en passe

.3 | I ( Altkirch.
V^ 1 ( Correspondances

I Eresnes-sur-Mamés,
. ,

' à diriger en passe

^ Paris à Strasbourg a0. <
( Epinal.

èj-1
j Benirwihr'{j) j Strashourg.

J I Faverney j Nancy.
0$ j

1
Correspondancesf\ Lulaelhauseiî <
à diriger en passu

| f Mutzïg.
Strasbourgà Paris a". | Bagiiolet | Paris.

r4 ' 1 Schivmoclî.
. .

| Lunéville (3).^ 1 Paris à Strashourg\°. I [ Correspondances
tj§f I

i
Lulzelhausen.. ....... / à difiger en passeT ! ( Schirmcek.

. .f 1 i___ i -
^

(1) Etablissement do poslo do nouvellecréation. •
L

I
(1) Dépêches livrées précédemment ù la station de Mornaut. I

% (o) Dépêclies livrées précédemmentà la station de Strashourg, I
^

I



— 128— MM\SI865.
LEUMBNS.

N*xi5. — 129 —

j DÉPÊCHÉS CRÉÉES; DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. WË DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. I

STATIONS ffin STATIONS I
i .EnHEAUI AMOTLASTS BmiAtlI où sontlivrées BBHEATJXAHBIJI.AÏTS EDEEABX Ht ucRBAHS AMBULAKTS ErjKEAUX où sonI. livrées BUIIEAUX. AHBBLASTS BDBBADX I
! ... .i les SI

(1 •
lfts ... -nexpéditeurs. sédentaires. nouvelles dépêches, expéditeurs. sédentaires. [ 1« expéditeurs. sédentaires. nouvellesdépêches, expéditeurs, sédentaires.

1
' .

~"~ ; gf ~~~~ ' '

LIGKE DE "L'EST (Suite). ?' ' '

, ,,, „. ,,")
,

G -J. LIGNE DO SDD-ODEST.
f Wallorystha) (ci *Strasbourgù Paris i". Niedervilier { Sarrebourg. g [>% „..„,. ^ ,.i Bagnolot........... ) '4 Paris ù Pengucux..,

.
Paizac èiexon. Pans a Pengneux. Gondrin.

: .
' / Bon-nolet (Paris. s^ parj8 à.Bordcanx2°.

.
| Blasimon(i) |Libourne.

\ flmn.. «.-. ^ M ï La Romaine (i)..... |
,_GivelàPori, -CoùillV. Ï':::::!'

Meanx
^ P^isàNaiitcs {Moi,fIu.con-s.Moine(2)iI<™"!s-

.

f Crécy-on-Brio. " " ^ P.ri»Bo.fa.u'..l Angoulême.
S Honibomg-Haut(i).. Hombonrg. i' Tours à la Rochelle... i BeurJav (i, • Aigrefcuille. ;

:Nancy i Foiliach 1°. . j Styring-Wcndel(i).
.

Forbacb rf
Y,nles à Quimpor..

. .
| Josscbm (3) | Queslemberg.

Nancy à Forbacb 2".. ) \ *
Forbacb à Nancy1°. .> Honibourg-Haut(l). . Hoinbourg. !

-Forbaclià Nancy 2°. .
) 1

.
LlGNE DES. PYRENEES.

LlGNE DE LÏON-BOURGOGNE.
,

TwasconàCarcassonnelDurban Narboiino,
j ~- CarcassonneàTarasconJ Trèbes (i) Trèbes.

I «
.

1 11 » ' '*' I ' S Trèl)ca(i) Trèbes. » „
" r ru ' ' Bordeaux ù Cette i "Varen(l) Montauban.LIGNE DE LÏO.N-BOURBONNAIS, I „ , ,, i r„„,i,.;;, M„„„,„I Bordeaux a Irun j Continu luorcenx.

Paris à Glermont..
. . .

! La Grand-Croix(i).., 1 Saint-Germaiiwies-U
« j „ -»

•
Fossés. I I

r '/-." LIGNE DE LOOEST.
LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE. | '

,H Brest à Paris [ BagnoleL Par.6. \
Marseilleà Lyoni".-! Aix-eii-Pro.vcnce(2cen- Arlcs-sur-Ilhône. j R ^ [ Ploucr.

. . .
Bonnes.

j voi), S
' ^ S Lonloy-l'Abbayo(i).

.
Alençon

Lyon ù Marseillei°. .1 |
f

Taris 1 Brest j Correspondances
Lyon ù Marseille3° .. f

„„. , ,
I

* ! Sancl.oville(i) ù diriger cn passe * "
Marseille a Lyon l».

.
f Mirâmes(i).

. .
Mmuuas. i,

.
| Bouneval.

'Marscilloù Lyon 2°,
.

î | ?i Paris à Bennes )
, T ,.S Marseilleà Lyon 2°. .

\ La Grand-Croix(i)..
.

Lyon. I ^ Rennes ï. Paris ( Ba,,B° ^ Ma°5
Lyon à Marscillo i".

.
j ,„,,»,. ...

1 'I Lyon a Marseille2°... \ La Crau (i) Marseille. | f
B Lyon àlaMéditerranéej " S il LlGNE D.U NoRD-OuEST.
1 Lyon à Marseille2D. . } Berrias(i). ....... .

La Croisière'. Il
1 Marseilleà Lyon a'..) (Barjac.) J ^'J (Bourth(i). jlrLyonàlnMcditerra..ée(Botlarrides(i) Sorguos-s.-1'Onvèr.o. I M-J Pa.i» i Caan jChandai Couches.
(j Marseilleà.Lyon i°.

.
( ISoi'guos-sur.l'Ouvè-/.e). | '. BourLli(i) .)

I Lyonà Marseillea0... ! Bodarridos (i) Avignon. " " f ' S 1 "Vicrvillc-sur-Mcr | Le Molay..| MjrsoilleàLyoni'..
.

S (Sorguos-siir-l'Ouvrae.) || 1 ans a Cherbourg...S Correspondances
II Lyon a Marseillei°-

. j
. -il 18 3^ l Lonlay-l'Àbbaye(i).

.
\ à diriger en passe Paris à Cherbourg. Formigny(i),| Lyon à Marseille2°. .( lj"sa IM-^-j- Marseille. | j Domfront.| Marseilleà Lyon i°..j Sainl-Chamas Saint-Clian.as(2). |

__
r. Cherbourg à Paris.... i BourSi'ti)'.' '. ...... '. Concbes.

\\ I T?i
" ' * ' 1 1 ' Par s au Havre20. ;.. )IS'^T,0., 'i \;%

Havie à pari5 ,« Dangu (1 Vernon.! y Samt-lhibery I g %j, *n» _ )

Marseilleà Lyon a0.
J^zénas

"" •
l

Tarnscon. \\ "
;

-1 : '
.

\ Monlagnac. [ ' %fi% ' ~ ' ' '"" —— "—

| Paulhan ....i P^5 '
[ f Glermontde l'Hérault, i C3l

1 \ t-1. 11- -, -,-, . '
: v r 11 J Wfim ' i ijtlr1)ii.sseineiitde nouvellecréation. -! V IjOueve.. ..........f r.iTîPl f«\r\'»ii°i < • -, >i -->^ii: I i HTI -Uepechcslivréesprécédemmenta la station de Chaionnea.

I
- . - -

J .'._.
, , ....

P^ (°) Çorrespoisdanccs^dc roule.
.

'

- ... ' '
. f

fâ^ll '^ ^Lahlissement de poslesupprimé. I
: (i) Etablipscïuentde. poste de nouvellecréation. f"T*Ë ' ^ !

!r (2) Dépêches livréesprécédemmentà la station de Miramas. I ï-!^] I
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IlII—T
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S

J-
A ^.l0-D ^ F

-
-? J' A B C I) E F G H. ABC DE. W 'A'B

C D. E F G
H? ABC. j D E F. E F G. A B.

N
C P.

I

SF.CTIOSHK.rAr.isÀ CAI/n f ^ Auxctret 1 Epernay.
' S

-
-—~-« -_—-— i Brost) BâlCt Èrqu0Wa«(2) ' Montargis,

-j w I *
. _, , fJîvelfSi, Soissons.

' S i !""•» P'"' P«i- !-»!
I I S

C';orbourS'
M .„

i.n«i.'i.. - .
„ I S Clormonl, Marseille bougres, l'orbach Forbàeh

^ Q 1 ' P T
Ouiéïraiii(2), ùNancy2°{3).

. » ' a • ~
a Lytm' lle»u«- T^

a w , m ,;. ... —
Lyonï

. . ,
ï ^ ? Marseille, DmaiàAmiens. n„M/j:i„.ni.Si « a à » ; S „.- ù „ , -., Le Havre 1°. EHiimlinesl"alaMod,lorn<e

»
: ^ ' r 1 OD r I i. ^ a Pengueux. Bordeauxa Iran. . — ao Calais 2°. Calai, !• è . _^ M.tôfi

Nantes, Bordeaux au M'-Cenis.
à Toulouse, „Bordeaux 1°. Bordeaux 2°. Strasbourg1", Strasbourg2°. v Lvon a0.-
„, ~

,
Naiitcs Kancv 1°.° b Bordeaux " .W""1"* àQuimper(i). J

a Lyon a0.
__

/ ;wj
à Celle(J). r,~c011 La Rochelle

._ ________ _______ ______ ù ^"e>«s»n»«- I " Tollr5 t1)-
^^^^^^

» 1 •C I. H '...a E g A c. A e. G 1 A c. E g. B a. F o. F c. ...A...a. ...t)...d.
D- 2 ...D....g. J b F....b B...d. B a. T> 0 B. d.' F h. C b. .. .13 ... f. G f. ...B...b. C cl
I- 3 -..E 11. ...A r. G a C e. A )>. 1 i ^J, ij C a. G o. ...A...C. ..E.,.d, ...E...g. A a. D (1.1
*>• 4 ...F j. ...B d.

.
...-H....1) D....r. B.. a. C ' 4 w b. H f. ...B...o. ...F...o. ...F...e. B b. ...C.c.l

n». S ••G a. ...C c. A c E....g B....L. D s ...A...c ...E...g. ...C...1.. D f. ...G...1'. ...A... a. ...D....d.|
j- <"' ...H....I.. ...D f. B ,1 F... h. A o. f i «. r. ...B...d. ...F...h. A e. E d. E g. ...B...1.. G c.
v. ~i ....1 c. ...E g. C G a. B a. D '

7 ...C...0. ...G...0. B a. F c. F c. A a. D d.
»• S A il. ...F....).. D...,....]' H....1,. A b. L 8 ...D...1.. ...H...f. C h. ...D...f. G f. B h. ...C...c.
D- '' B ...c. ...G j. E g. A c. B n. C r.j, g A c. E g. ...A...c. ...E...d. ...E...g. ...A... a. ...D...d.
1- 10 C î. ...H a. F |,. B d, '.,..'_..... !.. D I 10 B d. F 1 B ... a. .. .F.. . c. .. .F .. . . B... h. C ....... c.
.»• Il D g. ...J b. G a. .C o. A c. C < u C a. G c. ...C...1). D f. ...G... I. A a. D d.
">• 12 E b. A e. H h. D f. B, n. D .

f ]2 D b. H f. A c. E..'....d. E g, B b. ...C.c
j- 1» 1'' j- B d. A c. E g. A b. 1 I ; ... 13 .. .A

. ,. c. ..E... g. B a. F o. F e. ' .. .A... a. .
..D... d.

14 G a. G e B...J. F b, B- a. C : u
14 ,. .B... d. \ '.. .F... h. C b. ...D...T. G f. .. .B... b. C ...... c.* l-r> H !'• D i C...... G , E....1.. D

s 15 .. .C ... a. .. .G... o. .. .A ... c. .. .1!... d, .. .E. .. g. A a. R...... d.J
». 10 J c. E g D....I'. H b. A ....n. C i- D 16 ...Ï>...1>. ...H...I. ...B...a. ...F...o. ...F...e. B h. ...C.c.
1- 1" ...A....d. F h. '....F,,... g. ...,A....c. B a. D î "i n A c E g. ...C...1.. D f. ...G...f. ...A... a. ...D...d..
."• 18 ---B G...J....J F....], B...d. A h. 1 df 18 B d. F......h. A c. E.......1. E g. . .

.B... h. C e.;
"• 19 ...C t. II a G a C....... B a. C II îl 1Q C a. G c. B a. F c. F c. -A a. D d.,
j- 20 ...D....g. .1 1, H....1. D....I E....1.. D %H, 20 D h. H....,

.
f. C h. .. .D ... f. G f.- B b. ...G...e.:|

v. 21 ...E h. ...A c. A e E....g. A c. C it r, 21 ...A...c ...E...g. ...A...C ...E...d. ...E..-.g. ...A... a. ...D...dv|
s- 22 ...F j. ...B,...d. B d F....h. B a. P Mis 22 ...B...J. ...F...h. ...B...a. ...F...e. .. .F ... c. .. .B... h. G cl
D- 23 ...G a. ...C e. C o. ...G.... a. A". b. I i i -5 i) 23

. .
,C ... a. " .. .G... «. ...C.b. D S. ...G...f. A a. D A-..I-

1- 24 ...H....1.. ...D f. D f H....b. 13- a. C t'i 24 ...D...b, ...H...1'. A c. E A. E g.B....,.,b. ...C.c.l
>" 25 ,-...T c. ...Iî.....g. E. g. A c ....E h. I) 1^ 25 A c. E g. B a. F ..c F 6. ...A, .. a. .. .D... d.. I
»'• 20 A d. ...F h. F h. B ,1. A o. C i'"» 26 B d. F b. C......L. ...D...I. G f. ...B...1). C c.'.l
j- 27 B e. ...G i. G a,. C e. B .....'.. a. D t.'™} 27 C....... a. G e. ...A...C ...E...d.

. .
.E.

. . g. A.
. . . . . a. D d.i I

v- 28 C f. ...H a. H b., D........L A h. E „ «% 28 D b. H 1'. ...B...«.
. .

.F. ,. o. ...F.... o. B b. ...C...c.;|
> 29 D g. ...I h. E g. B a. C

£/ 28 ...A...c ., .E... g. .. .C.., b. D L .:.G...f. ...A... a. ...l)...d.|
D- 30 E h. A........c. F ...h E....]>. 1) i *" D 3t) ...B...11. ...F...ii. A c. E d. E g.. ...B...h. C cl

: ' OBSFKlj||or!S
Les chiffres 9 ,

8 , 5
,

4 , 3 ot 2 ,
qui iîgurenl en têly du lahlo.au, indiquent le nombredes brigadeson des 5eiicsrl-'||||-01 e ;oyàge aller et rcLOtir des bureauxambulantsde Paris à- Erqueliues2°, de Paris à :QnieVrain et de Paria à Gî-

'^ées alternativementd'un même service Sous ces chiffres sont indiquéesles Lettres distinclivesdos brigadesou .^ |1|| sarcomplît en troisjours au lio.h de deux ; en conséquence;les indicationsde l'arrivée doiventêtre abaissés» d'une
— Los bureaux ambulants'sont désignés au-dessousde ces lettres ; ils sont groupes par colonne, on loeant rann*-ISip

'3 ° du nombrede leurs brigadesou séries ; a° des Lettres qui leur sont propres. ?H^I.^ ^e voyaSc aller et retour des bureaux ambulantsdo Forbacb à Nancy 26 et de Nantes à Quimper s'accomplit
Dans chaquecolonnesont indiquésles jours de départ et d'arrivée desbrigadesou séries.— Lo départ est designctÊ^*||1' .1 même nuit; en conséquence ,,les indicationsde l'arrivée doiventêtro abaisséesd'une ligne,

desnetiièscapitales,comme A, B, C , etc. ; l'arrivée par descaractères romains,commea ,
h

, c, etc. ^P^ Chacunedesbrigadesdes bureauxambulantsde Nantesà Quimperet:de la Rochelleà Tours.eilecUie deux voyages
(.i) Le voyage aller el retour des bureauxambulantsdo Bordeauxù Cette s'accompliten deux jours au lien I'C w| rjWuite Ainsi laibrigadnA accomplitles voyages de» i" et i avril t la:brigado.Bles voyages de» 3 ot A. la brigade A les

en:conséquence,les indicationsdo l'arrivée doiventêtre remontéesil'une ligne. ' ,S
»

'do» 5 ot C, el ainsi de suite, "
•f ....--..- . ' ., ., _
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FRANCHISES

• • 3»B^ÊAir. 53" SUPPLÉMENT ABJUEL
DES FRANCHISES. ' ^i^.»»mi.

I»'*1"-.
! DÉSIGNATIONDES -FONCTIONNAIRES-ET BES PERSONNES

"^BK^.U
I ARRONDISSEMENT,

.0ATI05 —mamBKSBZStozeoeoe— -— J_u,__Ullil «nui-"' — ..
HFOR»

CIBCOSSCnlrTIOS OU BESSO.T • KUM'ÉROS
r>4TF<;:P;*" '

AUTOM.*» Î
«HraW-HOWII

' SIGKH.M H»*.- AHXQBKL,̂ CO^ESPOKnAKCt Hf j - "'««po^a.nc"0 ' *»"
- B E 5 D é C IS! O* S:

^ à indiquerà la colonne a de8 foncSionnaircs et aes ^onn,R^rrXÎ
-

™^le™^«mire-signéc BTATSDE CIBCOKSCRITTIOH. BMa°s
du tableau*° 3 désignés Krfanchiso ^__^_^lj^i^_2_^-—--_

*
ministérielles,

fran- correspondancedo service. du Mauueldos franchises, dans la colonnecï-conlro M doil " ' i Numéros 1
cluses doit être remiseeu irauclmc KL. présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux;!' **&**
;

.
f *

a 3 ' 4
-

JP
5 " C

, 7 8 9 I0 I "

19 Administration générale des douanes B (au-dessous de la 3e Agentsdouaniersottomans surlesc.ï§||
L F. 1

" " -
*' " ** février looo. I:

ottomanes, à Constantinoplc, (i). accolade). de la Turquie, dans les résidcD,I||| j
-ci-aprèsindiquées : Ej !

i° Aîcp; 2° Beyrout; 3". Danu.J^
.4° les Dardanelles; 5° GalIipdjÈig I

6° Inéboii ; 70 Jafla ; 8° kuc||%| 1

sounde; 90 Lalakié; io° MersinIjlPj
IJ° Mctclin; 12° Rhodes; i3aSiî«â
Ionique; 34° Samsoun; i5 ^M%J

nope; 1G0 Snayrne; 17° Sou fie ICy
J8°

-
Tiébisondo; 19° Tripoli iVjifQ

'Barbarie;
.
ao° Tripoli-de ^ | j

33° Toultcbn ; aa° Varn ri ^ 1

20 Agent des affaires étrangères ù MOT- C (en regard du contre- Vice-consulde France à Mono. 0 * HJ* SB*]" " *se^Je' signataire.) H î
8 février i865.; 20 Agentsdouaniersottomanssur les cotes D (au-dessous delà 4e •'Administration générale des dou sfj 3 L I " " ' * * 1

.do la Turquie, dans les résidcnccB accolade). ' ottomanes, à Conslantinoplc* [L-l
ci après indiquées : |-1 ^

.1° Alep ; a° Bcyrout ; 3° Danube; W f I4° les Dardanelles; 5° Gallipoli; y
6° Inéboii; 70 Jafla; S0, Kéras- W*^

' "' sounde-, 9° Lalakié; ib° Mcrsino; L fîu° Mételin; 120 llbodes ; 13° Sa- U 1Ionique; 14° Samsoun; i5° Si- I*

- nopo; .6° Snryrne; 170 Soulina; |i-
180 Trébisnnde; 19° Tripoli-de-

.
J _^Barbarie; ap° Tripoli - de - Syrie; .<
f. 53

.
' '|ai° Toultcba; SH° Varna; a3° Vo-

; *»^° (J)'
- *** -1^1 Sfi*)32 Arcbilectesde l'Empereur (a). D (en regard du contre- Inspecteurs des bîUimcnis des ', b h . » " " " '

signataire). dences impériales SOHS les ord.n|p
des contre-signataires*. 1 -$* Idem I

;- 191 Inspecteurs dos bâtiments des rési- B (au-dessous de la 4e Architectes de l'Empereur (3) so £ ||î s B ' » * " " . '' -- -
dencesimpériales. accolade)'. les ordres desquels sont pio s L c* J '" li

t'on»*0"s5gnîlla>|"cs*. -y
^ j

11 février 1-865
I-

; 200 Inspecteurdes forêts, à Blois.
.... .... G (nu-dessous de la 3D Maire de Bourbon-Lancy (S 6 c- ?

| Si
« " *

accolade). Loire), président de la co n S TP
administrative de l'hospice d'A; Se 'hgre*. *s rj /dem. !B : 226 ; Maire de Boxtrbon~Lancy(Saône-et- C (au-dessous de la ac Inspecteurdes forêts, à Blois *B,^

. . - * ."1
: Loire ), président dé ïa commis- : accolade).

w &iI î ' sion administrativede l'hospiced'A- " [s M '|; 377 ! Vice-consulde France à Monaco,...^,. ; B (au-dessous de la Ti" Agentdes affaires étrangères ^W lË " " '"ï
; ". - accoj'ndo). seule:* Il 11

* "

I ; () Cette fra,.ci,isc:,«cordéeù titreexceptionnel,s'appliqueà k cOKcspoid.ucetremperiSeparlcspanudo » f
Hdt

'» Maitoaiiôo. -.Le co.vtro-seing de l'Administratlo.,gi,,érale des.douaneso»»™»»^^deSwfà^" Ii -iieWolromansé«t opiire ou moyende griffe!délivrées
par l'Admiuistrationdespostes,-Les dépêchesrevêtu. |llS^° ™'»««.

«"">ir= d«"s lc8 ««d.nce. ou .1 existedes bureauxde poste franc».»,, au jpnehet-dece, bureaux, |T dans les autresrésidences, auxmaint des agentsembarquésàtord dos paquebotsfrançaisdelà Méditerranée. WÊ ^ s fonction.udressont désigneségalementsous le titre de : .Architecte,delà Couronne.. . .
j|.
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BATIMENTS EN PARTANCE
POUR IJÎS COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTK'I.-MÏÎH.

Ml

MARS I 805. Ï|Î
''§

connusroKDANCL
fi

I':TRASGÈHE. :-j

NOTA. L*AiIn"nUli'iilîondes postes fait tout ec qui est en son pouvoir pour connaître la diile réelle du départ
des bâtiments eu parlancepour les coloniesot autres pays d'outrc-r.ier; niais ci le ne saurait affirmer cependant quo

.
"'."

les bâûmcnts ci-après désignéspartiront exactementaux jours indiqués.
L
'

Los directeurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant dénature à intéresser le public. -'

ABTIIVVIATIOXS employées dans ia 6e colormc.
.Si. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. j V. signifie Bâtimentà Yoilc. j C. signifie Commerce.

NUMEROS DATES l'OIiTS >'OMS NATUTiE 'JOK- CAl'lTAJÎfKS,
j<

d'ordre. desdéparts, do départ, des bâtiments.
. ,

.dctl SA«K. armaleuis g 1:,
.bâtiments. ou agents. a |,:

i a 3 h 5 G 7 8 i fc

S ]cr— Bâtiments parlant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i). |
>

1 Guadeloupe. icr avriL.
.

Le Havre.. VJUe-dc-Cacn... Y | 400 PoslcHe. | !

2 Guadeloupe sft Idem Talina Idem j 300 Bernard. $ ;

3 Martinique 5 Idem...... Occidental Idem 1 '!l00 Le Savoureux. fl

4 Martinique ao Idem Léonce Lacoste
.

Idem 1 400 Lernt. | \

5 Béunion 15 hlcm, ..... Paul Adrien., .. Idem j 500 Peulvé. M ;

§ 2. — Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers d'ouirc-iner {-j.). ] j

6 Jiahin itr avril.
, .

Le Havre.
.

Uruguay.. .' V 500 Peulvé. |

". Bucnos-Ayrcs ao Idem Bernardin -de- Idem 000 Thollibar. ï jIlSaint-Pierre.
S Cartbagène i5 Idem Globe Idem 200 Auger. jl
9 Harann icr Idem .liian Emilie.

. .
Idem 250 Yrigoyen. j !

10 Loguayra J5] Idem Marguerite Idem 250 Dmiioni.
11 Lisbonne 5 Idem Yiile-de-Brcsl.

,
hlcm 000 Aude jeune. j

32 Lisbonne :i5 Idem Ville-dn-llavru.. Idem 000 Aude aîné. I
13 Lima icl' Idem Cosla-îlica idem 500 Peulvé. fi

14 Maiagnan io Idem Titus-Frères.
. .

idem 250 Masurier. |
15 Maurice. i1"" Idem Coquinbo idem 550 Peulvé. S

l'G Montevideo ao Idem Saint-François.. Idem 000 Venard. |
11 New-York io Idem .l.icob Slemîer.

.
hhm 3,200 Yançoii.

I 1S Para 10 idem Trois-Frèrcs
. , .

Idem 250 Masurier.
I 10 Pornambuco.

. . .. .
5 Idem Adèle Idem fiOO Mnsurici.

20 Porl-au-Priiiix.... IO Idem Élisahcth hlcm 400 Dumonl. !

21 Porto 1er Idem Alipècle hlem 200 JsabcbV.
22 llio-.laiieiro icr idem Carîoi'.a Idem 000 Bernol. j
23 Rio-Janeiro )5 hlcm Pelropolcs Idem 000 Leduc. !

24 Bio-Grande-du-Sud. xcr Idem Georges Idem 300 Lcpelit.
25 Sainic-Marllie iov hlem Globe Idem 200 Auger. S

20 Saint-Thomas i 5
-#

Idem ..Marguerite Idem 250 Dumont. j

27 Trînidad (ni Port of io Idem Noxsîeî Idem,. ... .
250 Masurier.

Spuiu, ]

28 Tampico ' Î" Idem Paix-Union hlem 200 Oriot. fl

20 Yalparaisu i5 Idem Alîiab Idem 550 Peulvé. 'J
30 Vera-Crnx if> Idem Mnzullan idem 000 Orïoi. !§

(i) Les habitantsde la France peuvent expédierpar ctlte voie des lettres ordinaires et des imprimés de tcula
nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres; jl so compose du droit fixe d'un décime pour port de voie
d.e mer, et 5c la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids circulant eu France
de bureau à bureau. Les imprimés doiventêtre affranchis jusqu'au porl d'embarquement désigne dans la /iR colonne,
y raison de /} centimespar /jo grammesou fraction de 4o grammes.

(2) Les habitants de la Fiance- peuvent expédierpar celle voie des lettres ordinaires, Lies échantillons de mar-
chandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être alVranchis jusqu'au pott de débarquementdésigné
dans la ae colonne. La taie d'affranchissement pour chaque lettre est de fio centimes par 7 grammes )/DL e"
(radio» do 7 grammesifi. La ta*e d'affranchissementpour chaque échantillon cal de (io conlimespar 22 grammes 1/2

au fraction de 22 grannnes )/a. La taxe d'affranchissement pour les imprimésest de- 8 centimes par ào grammes eu.
fraction de 4o grammes.
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1" DIVISION.

3« BlillBAll-

riiAscnisEs.
II COSTESTIEUX.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT1EUSE5

ET JURISPRUDENCE DES COURS UT TRIBUNAUX.

S 1". — STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTEKTIEUSIiS.

MOIS 15K FBVRlEIi l865.

TABLK.AU S°1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Transport frauduleux de correspondances.)

KOMBKE NOS1BBE
AFFAIRES AFFAIRES

i t)E rHOCÈ5-VEI\lîAUX i 1EBMISIÎES nit-inl-r* \ u JIISTII-K
i constatant .

par voie de transaction, OEIEHIBS A I.A JtMliE.
des perquisitions négatives '"""''""J"'' ~ " ~ "rWLro Nombre

£ dresses par ,AU- je jci'i ,.-_!Ww-_~-_^-~ -,
"''n"'»» Nombre iio^ 1 procès-ver- procès-ver- M<""a"1

, -
îos les „. ,

P.°r. de CS 1)aus l»"'x dos amendes
13 agents ' Aujuinistra- transactions ayant ayant

„i dos agents ,|01] procès- „. donnélicu donné iieu et
douanes des nour cause i i ,. •

;l "es a des
.rie. et d'invalidité. ™"™- ^^ «q»i«- COndamn,- "•»• !'«»

octrois. monts. lions.i'3o /( 5 G 7 S 9

IV. c. i'r. e.

431 » 351 .10 91) 1,311 40 ,. 3 J01 35

182 '

,
T_BU.AU N" %. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18h9,

(Fraude en matière de lîmbres-posles.)
.

Ç
|p=^a~—s_^»_4Ui_K_Maww_i«_w.i'fVir-j-^

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT-
,

N0M,BR-E t>'AFFA)RES
I

j
de ABANnossnr.s ATA.NT DONNI; LIEU À DES CONDAMNATIONSJUDICIAIRES. I

"J UocÈs-vERBAiix par TEMENT8. —' ——-——-=—. -— ll111" 1 I
l «.mules les parquets. Application d'amendes Empiison^ I

pour cause iw^_.. ^^m nement

rfl
a insuffisance

-
de 5 jours

v ^ àa preuves Nombre. Npnihie. ile de de au-dessus à
"*

h 1
matériclles. l à 10 fr. 11 à 20 fr. ai à 60 Ir. de 00 fr. un mois.

," 1 :. 3 A 5 67 8

Si' '

f "

«V is 38
.

1 :n 5.3 1
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TABLEAU N° 3.
-—-

Contraventionsà l'article 9 d.c la loi du 25juin JS56.

(Insertion do notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'uflamts. )

~— !_— Il I '!._._I. * ' ' T*——'—-"—"—_gg___.H I 1n~~~*"*="̂ MI"''"—<____JJ_LWIk>*ffr_HMIl^>''*.,!—l"._P.i^_j_IJ<"»-^n--

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
ISUIS1U

TAU von; DE THAKSACTION. À LA JUSTICE.
de ^ tmmmm . ,.,|„„

PROCÈB-'VEIlBàTJX j 1

_. j Nombro Nombre 1

annules Montant Montant
Nombre 1 do de

i

l,1,r- I Jcs procès-verbaux procès-verbaux dos

l'Administration de transactions avant ayant amendes [

pour cause et donné l«u
.

donné Heu ot
|

... .... ,
procès-verbaux, in- tt (lcs

•*
^C5 i nd inv&nditc. des irais.

_ _

des Irais.
acquittements, condamnations.

i a 3
_, 5 6

fr. c. fr. c, |

i

50 375 1,044 20 » 1 36 0011
' • _

' i

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du ijain 1859.

(Insertionde valeurs probibées dans les lettres
,

imprimes, échantillons el papiers d'.-ilïaircs.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES S

NOMBRE. NOMBRE
„_. _,_ „ TIltt„CIJ0B.

.
x ,A ,-„,_„.

do d"
_^l'liocï:s-vr.n- " "" ' •wMcsn " ~ "' _

raocns--\'En-
BM"t Montant Nombic

annulé, Nomllrc d0
Nombre Montant

constatant par «es procis.verbiluJ; rl.oces.vcrl,auX «cs
des l'Administra- «°

, .
|.ra„sacliolls ayant ayant amendes

lion . , . ,.
donne lion E

vérifications procès- donne lien >, jcq cl i
pour cause «

. ^ condamna-
, , .négatives. d'invalidité. "rbam. ti ' des Irais.

des Irais, acquittements. ......a. Y1t a 3 ij 5 C 7

ir. c. ' fr. c.

392 U 190 ],550 S0
\

] 1000
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TABLEAU N" 5. — Bêlent récapitulatifdes contraventions.

" ~~~ ' AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

Kommr. K0MraE AFFAIRES ' j—— ~- "TOXDA^AI!^

' NATURE Tr°«s- ,l° TERMINÉES AF- CORDAMNATHWS
»-]» !>•"»

verbaux procès-
.

-AV.
cous- „„»,„,„ PM Y01e FAIMS ... ] »™pnsonue-
l-ilniit lcr"uux

, nnii-Tr. pocuniairts. menl
.tatam de transaction alian- wairrE- i

,1„, an- ue transaction. au.ni . do 5 joursdes - -perqui- unies
^ _

données
BJEÏi,rSi

^^j:
^

*^^_. ai muis.
silious ' ~~~["

j
'

!
' ~~~~~~ëy\-

Xa i'Admi- Nombre Montant ^ " _ Nombre Montant Min- « »-
COKTEAVENT.ON,.

-*«
n.s_ Jo d„ par- _, ^des^ *"£ <•„_.

,'.c- (ration. P™™5" l™>«»> <îucls- Nombre. I"'0™5- et _ ."_*•
gativcs. vcrl.aus. lions. v01n!UI1- clos 1Va!s- Nombre Nomb

i 2 3 4 5 (i 7 8 9 i o 11

fr. r.. .
fr. c.

/ l'arrêté du 37 '
j pra.'r. an ii. '382 10 99 1,11140 » » 3 101.35

K
I la loi du 16 oc- {

g 1 tobre 18/19. » ! 1S « .» 38 1 40 (.) 1

c /
? \ l'article g de la
î; I loi du a5juingl i856 „ 50 375 1,044 20 » « 1 30 '„

,.ul |
.' la loi du/i juin

\ jS5n 332 11 190 1,550 80 „ „ 1 70 00

i

1
TOTAUX.,.. 1,174 95 004 1,305 40 3S 1 45 207 35 », 1

|

i (Î) Le montant des amandes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du iG octobre iS«9, est
î recouvre directementpar l'Administration dn l'onvcgislromonl ot des domaines, oL ligure dans ses recettes.

\i| TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX,
M (Répartilion dos amendes imposées pour transportfrauduleux dr. dcpûcbes.)

. . . —, ,,, ,..., . ' -* -I
,„,„„,.

RÉPARTITION
M TIERSd iii-.no niï TIEES DES AMENDES AUX SAISISSANTS,5 MONTANT „„„„.„^ NOMBRE "l>lmrJ"
|j t]rf. amendes Sommes oidonnanccos au profit

H attribué
if H'AITAIIIES. des agents des ajrenls6 AMENDES. aux de la

, ,gd des douanes des| saisissants. gendarmerie. et octrois. postes. '
*"

__ ^

l a 3 4 5 C

fr. c. fi. c. fr. c. fr. c.
.

fr. c.
440 4,030 89 1,343 03 01 60 50 00

.
1,225 97

j
Ensemble 1,343' 63e

BULL.
MENS. N° 115. — i o° VOL. I O
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TABLEAU N° 7. — Exécution des articles 2 de la loi du 20 mai 185it et. 8 de h loi
du25juin 1856.

(Non-affrauobissemenlou affranchissement insuffisant des imprimés, échantillons et papiers do co&imer-c#
ou d'affaires. )

• NOMBRE. D'OBJETS NOMBRE
SON AFÏT.Atteins MONTANT des

ou insuffisammentaiïranclm COXTIUINTES DÉCERNÉES
refusés à destination, u .pour le recouvrement

«t dont, le port, au prix du tarif éta> lettres, dos taxes I

ou le Iliple
_,

dont le payement
de l'insullisanco de l'nflrauchîsanmeul I'AST.S RIICI.AWKIIS, a ^ refuse

ont. été réelaînés dos expéditeurs. par les expéditeurs.*
i 2 3

fr. c j

3.13*2? 270 99 r
if

1

mj_-=rr—- - —-—
_ _.

J
„ _iii.rirnnnrïTi—Trm'iiii«min mi iiwn~rmiiii.ini -r rimii. IIUM i.r_Tn_crir*""""',~? '—MIHT'IT—~Tr~_nn-iiiiMimin i "F ' ™——-«-»f

S 2.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA ROCHELLE.

ADDiENCE DU -il AOIIT l864.

REPRESSION DIS LA FRAUDE EN MATIERE DE TRANSPORT DE CORRESPONDANCES.

— INJURES ET OUTRAGES ENVERS UN AGENT DE LA SURVEILLANCE.
CONDAMNATION CORRECTIONNELLE DU DELINQUANT.

Le sieur B
, patron de chaloupe à la Rochelle, convaincu

d'avoir outragé par paroles, gestes et menaces
,

le brigadier-facteur du
département de la Charente-Inférieure, à l'occasion de perquisitions
exercées par celui-ci en exécution de l'arrêté du 27 prairial an ix, a
été condamné à 20 francs d'amende et aux dépens, par application de
l'article 324 du Code pénal.
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COUR IMPÉRIALE DE METZ.

AUDIENCE DU 8 FÉVRIER l865.

EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX.

ACTES NOTARIÉS.

Mi TRANSPORT DES AOTBS NOTARIES DESTINES À RECEVOIR LliS FORMALITES HYPOTHÉ-

CAIRES ET N'EXCÉDANT PAS UN KILOGRAMME RENTRE DANS LE MONOPOLE DE L'AD-

MINISTRATION-DES POSTES. LE MESSAGER QUI SE CHARGE DE LEUR TRANSPORT

CONTREVIENTÀ L'ARTICLE )."' DE L'ARRÊTÉ DU S 7 PRAIRIAL AN IX, ET NU PEUT ÊTRE
.

EXCUSÉ SOCS LE PRÉTEXTE QU'IL ACCOMPLIT UN MANDAT PERSONNEL. LE MONO-

POLE ACCORDÉ X LA POSTE CONVERE AU PUBLIC DES AVANTAGES ÉVIDENTS; CES

AVANTAGES, AGRANDIS PAR LES DISPOSITIONS DES LOIS DE l854 ET DE ]856, NE

PEUVENT ÊTRE ASSURÉS QU'AUTANT QUE LE PRIVILÈGE DE L'ADMINISTRATION DES

,

POSTES SERA SCRUPULEUSEMENTOBSERVE.

Le transport des actes notariés destinés à recevoir les formalités
hypothécaires ei n'excédant pas le poids d'un kilogramme rentre dans
le monopole de l'Administration des postes. Ce principe a été consacré
par deux arrêts de la-Cour de Cassation du 6 novembre i845 ot du
20 mars i858. Le texte de ce dernier arrêt a été inséré in extenso dans
le Bulletin mensuel n" 34. '>

supplément, pages 3ao à 322.
La Cour Impériale de Metz a été appelée récemment à se prononcer

de nouveau sur la question, par suite d'un jugement du tribunal de
Sedan, qui n'avait voulu voir, dans le fait; du transport des actes dont il
s'agit, que l'accomplissement, d'un mandat personnel échappant aux
prohibitions de l'article i™ de l'arrêté du 27 prairial an ix, et devant
bénéficier des exceptions de l'article a de cet arrêté. La Cour Impériale
de Metz a infirmé ce jugement par des motifs conformes à la jurispru-
dence de la Cour Suprême; sa décision n'ajoute rien juridiquement au
droit de la poste; mais elle contient, à un autre point de vue, celui de
la nécessité de maintenir ce droit dans l'intérêt général, étroitement lié
à l'intérêt du Trésor, des considérants d'une grande importance, qui
engagent l'Administration à la reproduire intégralement ci-après. Voici
le texte de l'arrêt susmentionné, rendu le 8 février 186/1:

«
Attendu qu'il est constaté par un procès-verbal régulier et non

«attaqué, dressé par des employés de la poste aux lettres de Sedan,
«le 22 octobre 1864, que le sieur Prieur

,
Jacques-Joseph, messager à

«Carignan, a été trouvé ce jour porteur d'un papier du poids de
«60 grammes, constituant l'expéditiond'un acte émanantde ÎVP Dumont,
«notaire à Carignan

, que Prieur a déclaré, suivant procès-verbal, re-
« porter de Sedan à ce notaire;

« Attendu que cette réponse ne peut être séparée de l'explication plus
4 complète donnée par Prieur dans son interrogatoire devant les pre-
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«miers juges, el dont il résulte que depuis longtemps il était, chargé
« par les notaires de Carignan de transporter leurs pièces au bureau des
«hypothèques de Sedan, pour en faire opérer la transcription,puis de
*les leur rapporter, après en avoir acquitté le coût au conservateur;

«Attendu qu'il résulte du fait ainsi constaté que le messager Prieur
«était, pour ces sortes d'affaires, le commissionnaire des notaires de
«Carignan; qu'il avait; d'eux mandat et mission de déposer leurs actes
«

à la conservation des hypothèques pour prendre inscription hypothé-

«
caire ou faire transcrire, suivant le cas, acquitter les droits el reporter

«les actes après les formalités, en rendant, compte de l'accomplissement

t de son mandat:
«

Attendu qu'il s'agit de décider si, devant la prohibition générale de
«l'article icv du 27 prairial an ix, défendant à tous messagers ou voilu-
11
riers de transporter tous papiers du poids moindre d'un kilogramme,

«
le sieur Prieur, qui ne peut invoquer en sa laveur aucune des excep-

« lions contenues en l'article 2 ,
peut se prévaloir de sa position do man-

«
dataire pour échapper à la pénalité qui doit suivre tonte infraction à la

«prohibition générale;
« Attendu que le monopole du transport des lettres el paquets accorde

«
à la posleconfère au public des avantages évidents; que ces avantages,

« agrandis par les dispositions des lois de
1
854 et 1

856
, ne peuvent être

«assurés qu'autant que le privilège de l'Administration des postes sera
a scrupuleusement observé ;

«
Attendu qu'il suit cle là que les exceptions à la prohibition générale

«contenues en l'article 2 cle l'arrêté de prairial
,

loin d'être étendues,
«doivent être strictement limitées aux cas prévus par ses dispositions;

«Attendu que Prieur ne se trouve dans aucun des cas exceptionnels
«

dont il s'agit; que, dès lors, sous ce rapport; déjà, il doit être considéré
«comme ayant enfreint la prohibition;

«Attendu que l'arrêté ne contient aucune disposition ou énoncialion
«

d'où on puisse inférer que les lettres ou paquets de papiers étrangers
c au service habituel d'un voiturier ou messager, et dont il serait porteur
« comme conséquence d'un mandat spécial à lui donné, doivent rentrer
«dans les exceptions de l'article 2;

"Attendu qu'il n'est pas exact de dire, comme les premiers juges,
« que, dans le cas dont il s'agit, le mandataire doit nécessairement Irans-
« porter la pièce qui est l'occasion d'un mandat, puisqu'il est facile aux
« notaires d'une localité éloignée du bureau des hypothèques d'envoyer
«par la-posle leurs pièces à un mandataire résidant dans la localité où
«se trouve le bureau, et qui, après avoir fait transcrire ou inscrire, et
«après avoir acquitté le coût, leur renverra égalementpar-la poste ces
«mêmes pièces dûment régularisées;

«Attendu que si, par occasion, une célérité plus grande que celle de
«la posle devenait nécessaire, les notaires ont la ressource de se trans-
« porter eux-mêmes au bureau des hypothèques ou d'y envoyer un
« exprès, suivant avis inséré au Moniteur du 26 avril i855.
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«
Attendu que de ce qui précède il résulte que le jugement du tri-

«
bunal de Sedan doit être réformé;

«Attendu que Prieur parait avoir agi de bonne foi; qu'il a pu être '
«
induit en erreur sur son prétendu droit de transporter les pièces dont

«
s'agit; que c'est; dès lors, lecas de réduire jusqu'au minimum l'amende

«
à prononcer contre lui

:

«Par ces motifs, la Cour, ouï le défenseur du prévenu dans ses
«moyens cle défense, M. l'avocat général dans ses réquisitions, el après

« en avoir délibéré ;
«Statuant sur l'appel du procureur impérial près le tribunal de

«Sedan et y faisant droit, réforme le jugement du 27 décembre 18.6^1
;

«Déclare Jacques-Josepii Prieur, messager à Carignan, coupable
«d'avoir, le as octobre i864, été trouvé porteur d'un papier, expédi?

«
lion d'un acte notarié, qu'il reportait de Sedan à Carignan, au. notaire

«Duinont, el d'avoir ainsi contrevenu aux dispositions prohibitives d\>.

«l'arrêté du 27 prairial anix;
«
Et lui faisant application des articles 1 et 5 rie cet arrêté, ensemble

«de l'article 8 du décret des 24-3o août iS48, lesquels ont été lus à

«
l'audience par M. le Président,

«
Condamne Prieur à 16 francs d'amende;

« Condamne l'Administration des postes aux dépens
,

sauf son recours
« contre, le condamné, qui en est; tenu en définitive, lesquels dépens sont
«
liquidés à a5 fr. 70 cent, avancés par l'Administration, et à 3 fr. 15 cent.

«avancés par le Trésor.
»

COUli IMPÉRIALE DE LYON.

AUDIENCE DU !!2 NOVEMISRE 186/1.

EXECUTION DU L'ARRÊTÉ" DU 27 PRAIRIAL AN IX.

LETTRES OU AUTRES OBJETS APPARTENANT AU MONOPOLE DE LA POSTE INSÈRES DANS

DES COLIS FERMÉS TRAîiPORTÉS PAR UNK VOIE ÉTRANGÈRE À CE SERVICE.

LA .SAISIE DE CES OBJETS ENTEAINE, CONTINSLES AGENTS CHARGESDU TRANSPORT, L'AP-
PLICATION DE L'ARTICLE 5 DE L'ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN IX. — ILS NE PEUVENT
ÊTRE EXCUSÉS SOUS PRETEXTE QU'ILS AVAIENT IGNORÉ L'EXISTENCEDES OE.1ETS.

IL LEUR APPARTENAIT D'EXIGER, AVANT DE LES RECEVOIR, LA VERIFICATION DES

COLIS. LA LOI N'EXIGE PAS LA PRÉSENCE DES DESTINATAIRES ET DES EXPÉDI-

TEURS AU MOMENT DES PERQUISITIONS. QUANT À LA CONSERVATION DE LA

CHOSE, LE VOIÏUIUER REMPLACE L'EXPEDITEUR ET LE DESTINATAIRE VIS-X-VLS DE
QUI 1), EST RKSPONSARLE.

Le transport dans des sacs, boîtes, paquets ou colis, fermés ou non
fermés, par une voie étrangère au service des postes, de lettres ou autres
objets rentrant dans le monopole de ce service

,
constitue la conlraven-
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tion prévue el punie par les articles i et 5 cle l'arrêté du 27 prairial
an IX, et les agents chargés du transport ne peuvent être excusés sous
prétexte qu'ils n'avaient pu avoir connaissance de l'existence des objets
dont il s'agit.

Celle question a été résolue dans ce sens par plusieurs arrêts de la
Cour de Cassation, et notamment par un arrêt du 20 juillet i836,
cassant, dans l'intérêt de la loi,, une décision de la Cour de Bordeaux du
2 mars de la même année, contraire à ce principe général et absolu.
A l'occation de cette affaire, M. Dupin, procureur général, s'exprimait
ainsi

:
«Il ne suffit pas qu'un voiturier prétende que des lettres ont été

«placées à son insu dans des boîtes fermées, pour se soustraire à toute
«responsabilité; c'est à lui de faire ouvrir les boîtes avant de s'en char-
« ger, ou de prendre toute autre précaution pour s'assurer qu'elles ne
«contiennent aucune lettre; et lorsque, par sa connivence ou même sa
«négligence, il est saisi cle contravention, ce fait seul doit entraîner sa
«
condamnation. Autrement, le service des postes serait privé de la pro-

«
leclion que lui assurel'arrêté du 2 7 prairial an ix, puisque les voiluriers

« pourraient impunément se charger du transport des lettres, en se bor-
«nant à les renfermer dans des boîtes ou paquets auxquels i! suffirait
«d'attacher une adresse, soit fictive, soit réelle.).

Un arrêt de la Cour Impériale de Lyon, du 22 novembre i864;
réformant un jugement du tribunal de Roanne, consacre les principes
admis par la jurisprudence cle la Cour Suprême, dans des termes qui
établissent, de la manière la plus nette et la plus précise les droits des
agents de la surveillance ainsi que les devoirs et la responsabilité des
entrepreneurs de transports

,
sauf le recoursde ceux-ci contre les expédi-

teurs des objets saisis. Cet arrêt, reproduit ci-après, fera connaître en
même temps les faits de la cause :

«
La Cour,

«Considérantqu'ilrésulte d'un procès-verbal dressé, le 14-juin i864,
«par deux fonctionnairesde l'Administration des postes, que le nommé
«Laurent, conducteur des messageries faisant le service cle Roanne à
«Tarare, à été trouvé ledit jour, à Roanne, transportant en fraude des
«

droits de l'Administration des postes : i° une facture contenant une
« correspondance, adressée par les sieurs Lacbard etBesson, négociants
«

à Lyon
,

à la dame Chanleret, brodeuse à Roanne; 2° une note servant
«

également de correspondance, adressée par les sieurs Chenevrier, Du-
« ressy et C1", négociants à Lyon, au sieur Duiour,à Roanne ; 3° enfin trois
«notes, servant aussi de correspondance, adressées par la demoiselle
«

Méîinaud
,
brodeuse à Lyon, à la dame Morillon

,
à Roanne;

«Considérant que chacun de ces trois faits constitue une contraven-
«

tion à l'article i"r de l'arrêté du 27 prairial an ix, qui prohibe toute
«

immixtion de la part des particuliers clans le transport des lettres;
«Considérant que, les pièces cle correspondance susmentionnées

« ayant été saisies sur une voilure de messagerie sans être accompagnées
«

des personnes à qui elles appartenaient, il n'importe pas qu'elles se
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« trouvassent, à l'itisu du conducteur,«enfermées dans des colis de mar-
K

chandisos ; •

«Que la loi est générale et ne distingue pas à cel égard;
«Que, d'une part, il est de la nature particulière des contraventions

«
d'exister par le fait; seul, indépendamment de toute intention cou-

«
pable ;

«Que, d'autre part, c'était au voiturier à exiger, avant de les recevoir,
«la vérification des paquets dont on le chargeait;

«Qu'il est manifeste qu'interdire toute perquisition par cela seul que'
«
les lettres et correspondances sont renferméesdans des colis, ce serait

c
ouvrir toutes facilités à la fraude et. presque annuler l'efficacité de. la

«
loi ;

«Considérant enfin qu'il n'y a pas davantage à arguer de l'absence

«
des destinataires et. des expéditeurs au moment de la perquisition ;

«
Que la loi n'exige pas leur présence ;

«Que d'ailleurs, quant à la conservation de la chose, le voiturier

«
remplace l'expéditeur et le destinataire vis-à-vis de qui il est respon-

i sable
;

« En ce qui concerne Favre :

«Considérant qu'il était le propriétaire des messageries; que Laurent
c

était son employé; qu'ainsi il est civilement reponsable de ses faits;
«En ce qui concerne le recours en garantie exercé contre les expé-

«
diteurs

:

« Considérant que ce recours est évidemment fondé; que les appelés

i. en garantie eux-mêmes ont déclaré en première instance s'en rapporter
«

à justice;
«Considérant qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes

«
qui permettent de modérer la peine ;

«Vu les articles i" et 5 de l'arrêté du 27 prairial an îx;
«Vu l'article 8 du décret du 2/1 août i848 :

«
Par ces motifs,

« Recevant l'appel du ministère public el y faisant droit, met à néant
«le jugement dont est appel; émendant et faisantapplication des articles
«de loi ci-dessus visés, condamne Laurent à 16 francs d'amende pour
«chacune des trois conlraventions plus haut spécifiées, soit en tout
«48 francs; le condamne envers 1'ÂdminisLraLion des postes, comme
«partie civile, aux dépens de première instance et d'appel, liquidés
«ensemble à 01 fr. Zi5 cent, outre le coût et accessoires du présent
«arrêt; ordonne qu'il pourra être contraint même par corps àl'exécu-
« tion desdiles condamnations; déclare Favre civilement responsabledes
«
faits de Laurent et des condamnations prononcées contre lui pour le

« capital et les frais
;

«Et statuant par défaut sur la demande en garantie, condamne
« 1° Lachard et Bessou, 2° Chenevrier, Duressy et C10, 3" la demoiselle
«Mélinaud, appelés en garantie, chacun pour un tiers, à acquitter,
«relever et garantir, soit le sieur Laurent, soit le sieur Favre, des con-
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damnations prononcées contre fiix en capital et Irais, Icsdits garants
«condamnés aux frais du recours en garantie, et sur tous les autres chefs

«
les parties mises hors de cour. «

3°. FAITS DIVERS.

3e DIVISION. 1er BUREAU.

ACTES DE PROEITÉ.

Divers acies do probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge
des sous-agents ci-après dénommés, qui se sont, empressés de remettre
ou de l'aire remettre, aux personnes qui les avaient perdues, des sommes
plus ou moins importantes trouvées dans le cours de leur tournée.

:

Appert, facteur local à Poissy (Seine.rel-Oisc);
Denis,, facteur rural à Bourbonne-les-Bains (Haute-Marne) ;
Mallet, facteur rural à Châteauneuf-de-Randon (Lozère);
Mionnet, facteur à Clamart (Seine);
Poule!, l'acteur releveur de boîtes à Paris (Seine).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le i5 janvier i865, ie sieur Combes, l'acteur rural à Allanchc
(Cantal), attiré par des cris de détresse qui partaient du milieu des
neiges, n'a pas hésité, bien que souffrant d'une contusion au genou et
pouvant à peine marcher, à voler au secours d'une personne qui était
sur le point de périr de fatigue et de froid, et à laquelle il a sauvé la
vie en la transportant jusqu'à son domicile distant de deux kilomètres.

Le sieur Palby, facteur rural à Ardes-sur-Couze (Puy-de-Dôme), a
sauvé d'un péril imminent une personne déjà sans connaissance qu'il
est allé retirer du milieu des neiges où elle s'était égarée, et à laquelle
il a prodigué des soins intelligents et empressés.

Le sieur Rémy, facteur rural à Thiébiemonl (Marne), s'est rendu
maître, au péril de sa vie, d'un cheval emporté, allelé à une charrette
dans laquelle se trouvait une femme âgée de soixante-seize ans qui
courait un danger sérieux.

Le sieur Courly, facteur rural à Âsfeld (Ârclennes), s'est particuliè-
rement distingué dans un incendie.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne
les porte pas à la connaissance de tous.
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r DIVISION.

Jrr nuLEAn.

RELEVÉ

Des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois de février 1865,
par le Conseil d'administration des postes.

IMPARTIE.— AGENTS.

j
NOMBRE ET QUALITÉS

1)1-S AGEHTS.

Service
v ,,.,.... ..

j
DETAIL des départements (i). ,ullwt

DUS KACTK8 COMH1SBS.. ? 'I « "p '^ -=
-^

« Df]i i'IlKlTIOHS.j â-B st a P-
I i D 3 i 5 6 7I

Absences irrogulicics
-.

2 » » « » Retenue»; de 2 et 5 jours.
Condamnation par un tribunal do jus- 1 » " » '•'

Suspension d'un mois,
lice de paix à la suite de difficultés

'
compromettantespour le service.

Constatation incjaclo du contenu des 2 . » » .'••
Uetcnuc do 3 jours,

dépêches arrivantes.
Déficit décaisse. —Falsification d'c'cri- 'i » « » " llcUmuu de 1 jours. — Radia-

turcs, tion des cadres.*
I Iiiconduitc.—Mauvais service ' » » I. » Changement de résidence.
Insubordination

* " 1 i «
Changement do résidence.

Intempérance
» '• » 1 " Retenue do 2 jour».

Irrégularitésgraves dan» le service des « » « » 1 llolonuc de 10 jours avec mc-
.-irlicles d'argent. "««> do révocation.

Manquements graves nux devoirs pro- «
1 » 1 » Changement de résidence,

ressionnels.| Négligence pcrsislanto dans les opéra- J. " •' '» " Belenue de 3 joars.
lions relatives à l'expédition des dc-
nêches.

Kou-conslnlation d'erreurs commisoa 1 » » ., « Ketcuuc do 2 jours.
i pir les correspondants.

_
l'ivcncnl irrégulierel sur faux octruit 1 » » 1 » Mise à charge du receveur

d'un mandai d'article d'argent, pour les s/3 , cl du commis
pour le dernier tiers, du
montant du ma.ïdat.

' Kctard dans l'expédition d'une, liasse
» « .2 «

Blâme sévère. — Hctcmio do
de dépêches. 3 jours.

Scèno scandaleuseau bureau. ... 1 .. . " " » 1 » Siispen»ion de 20 jours.

: TOTAUX .; 30 J ï S 1J 1
l

-J 'Wln-e d'agents punis. ...,.i... .. 21
"j

-la .,(0 Y compris lr. département de la Seine ainsi que l'ancien service d'exploitation
>

assimiles aux autres.
»,

1 parlements de l'Empire par le décret impérial du «17 novembre i8(i4.
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2" PARTIE.
—- SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOTJS-AGEKTS.

DÉTAIL Service NATUHE
des départements (l).

DUS FAUTES COMMISES. E » | J; £ .
£ £ g | £ D G 5 !• U K l'1 I O N5 .1:1 «'? I 1 I

S ^1 g"

1— >-: "-> t_>

1 a 3 /j 5 6 7 8

Abandon do service » " » 1 1- " Radiation des cadre».
Altération des timbres à date * * * î " « Retenue de 5 jours.

pour dissimulerun retard.
Fait de rébellion envers un « « * B

ni Révocation.
agent supérieur.

Indélicatesse. — Dettes '- I * 2 ' " Radiation des cadres. — Rc-II vocation.
Insubordination * i' * "1 '' n Relnnue de 2 jours.
•Intempérance, —- Iucxacli J J 1 2 " " Retenue» de 2 et 5 jours,

tude.
.Intempérance persistante.

•— " " 1 4 « " Retenues de 3 cl ) o joins avecFaits graves de négligence. menace de" révocation. -— I

Radiation des cadres. —Révocation.
Irrégularités dans le service

' « 1 « * n » Rotenae de a jours,
de la distribution.

Manquementaux convenances. * *
,

» I « * Retenue dii 3 jours.
Manquements graves aux de- » " » 1 / " Retenue de a jours avec nm-

voir* de la discipline ot de nacc de changement de rc-
Ja subordination. sidenec.

Négligence dans le service... «
.

1 « 1 » n Retenue de a jours.
Négligence ayant occasionné

••
I " « » >••

'Radiation des cadres.
la perte d'un chargement.
— Propojjcalomnieux contre
îopersonueldu bureau.

Procédés inconvenants et in- » 3 » * >< " Retenue de ti jours.
discrets à l'occasion des

.

etrennes.
,Rentréestardives au bureau. « « * 1

> * Retenue de 6 jours.
Retard occasionné à des objets « " ». 1 * » Suspension d'un mois.

.
de correspondance.

; Transport illicite d'objets de # » n 1 u * Radiation des cadres.
correspondance

Violation du sDcret des corres- t »' A
] « « Révocation,

pondauces.

TOTAUX.. ; .1 "

.
8 2 19 11

Nombre de sous-agents punis. 32

(1) Y compris lo département de la Seine ainsi que l'ancien service d'exploitation, assimilés aux autres
'-. départemonts de l'Empire par le décret impérial du 27 novembre 1864.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Marsi865.







ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL DES POSTES iV 115 (Mars i(S65),

ÇEtat à suhstitncr à celui (gui iigiu-o a la page iiyft du Manuel des franchises.)

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE,

HBSSORT DES ÉCOL1ÏS NORMALES PRIMAIRES,

ÉTAT Ps10 26

IXD)QUANT LES ÉCOLES NORMALES PRIMAIRES DONT LE RESSORT S'ETEND À DEUX

OD PLUSIEURS DEPARTEMENTS.

Abréviation pur laquelle le préaont état est désigné, dans lr. colonne 5 du Manuel des franchises : Re»k. 4c. n, pt,r :|
jl DÉSIGNATION DES VILLES DÉPARTEMENTS

1 oii SOSÏ Mïcr.r.s LES I';COI/ES KOKMAI.V.S. QUJ FORMENT I.E MÎSSOIIT DES KGOI.ES XORWALES MIIUAJKKB,

jl AllierLvillc Savoie, Haute-Savoie.

'•h | Grand-Sauve (La), près Bordeaux Gironde, Lol-ct-Garonno,

'é Moiitaubftn Lot, Tarn-et-Garounc.

I Poitiers Charente
,

'Vienne.

Rennes Finistère, Illn-ot-Vilaine, Loire-Inférieure, Morbihan.

"11 NOTA. Les départements non indiqués aa présent état aont pourvus d'uue école normale primaire quia
|j winlomentpour ressort la circonscription départementale. 1

U IMPRIMERIE IMPÉRIALE.—Mars i865.
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